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 Cayenne, les jour, mois et an que d’autre part. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 10 
Naissance de 
Jules (Victoire Davaux) 
 Du vingt-huit février mil huit cent trente-neuf, à une heure de relevée. 
 Demoiselle Victoire Davaux déclare par son écrit de ce jour que la négresse Rosie, de l’habitation La 
Sainte-Anne, sise à la Comté, quartier de Roura, est accouchée hier matin d’un enfant du sexe masculin, 
auquel elle donne le nom de Jules. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 11 
Naissance de 
Adolphe (Noël) 
 Du premier mars mil huit cent trente-neuf, à deux heures de relevée. 
 Dame Noël déclare que sa négresse nommée Félicité, âgée de dix-sept ans, domestique, est 
accouchée ce matin à trois heures, dans son domicile, maison de dame veuve Moutier, rue Dauphine, d’un 
enfant du sexe masculin, nègre, auquel elle donne le nom de Adolphe ; et n’a signé avec nous, maire de la 
ville, pour ne le savoir, de ce enquise. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 12 
Naissance de 
Colette (Michaud) 
 Du six mars mil huit cent trente-neuf, à une heure de relevée. 
 Monsieur Paillard déclare par son écrit de ce jour que la négresse Hortense, esclave de monsieur 
Michaud, détenu à la geôle, est accouchée le quatre mars courant, à deux heures de l’après midi, à l’hôpital 
militaire de cette ville, d’un enfant du sexe féminin, auquel on a donné le nom de Colette. 
 Cayenne, les jour, mois et an que ci-contre. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 13 
Naissance de 
Isidor (Mosse) 
 Du dix-huit mars mil huit cent trente-neuf, à huit heures du matin. 
 Monsieur Etienne Douillard, chargé de l’habitation des héritiers Mosse, à Oyac, quartier de Roura, 
déclare que la négresse Rosette, âgée d’environ vingt-quatre ans, de l’atelier de ladite habitation, est 
accouchée le seize mars courant à sept heures du soir, dans la maison de Stanis, rue de la Côte, d’un enfant 
du sexe masculin, auquel il donne le nom de Isidor ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Douillard aîné. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 14 
Naissance de 
Joseph Emilien (dame Zéphirin Joseph) 
 Du dix-neuf mars mil huit cent trente-neuf, à neuf heures de la matinée. 
 Monsieur H. J. Eugène Besse, habitant propriétaire, déclare que la négresse Domptile, âgée 
d’environ vingt-trois ans, appartenant à dame Rose Julie, épouse Zéphirin Joseph dit Guisou<l>phe, est 
accouchée le matin, à deux heures, dans la maison de sa maîtresse, rue Praslin, d’un enfant du sexe masculin 
(mulâtre), auquel il donne le nom de Joseph Emilien ; et a signé avec nous, maire, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Eugne Besse. Fçois Roubaud. 
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N° 15 
Naissance de 
Joseph Michel Syntaxe (Marie Caroline Lacoste) 

Du vingt mars mil huit cent trente-neuf, à deux heures de relevée. 
 Le sieur Blaise Lacoste, menuisier, déclare que la négresse Pauline, âge de vingt ans, née en Afrique, 
domestique, appartenant à demoiselle Marie Caroline Lacoste, est accouchée le dix-huit mars courant, à une 
heure du matin, d’un enfant du sexe masculin (nègre), auquel il donne le nom de Joseph Michel Syntaxe ; et 
a signé avec nous, maire, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Blaise Lacoste. Fçois Roubaud. 
 
 
 
N° 16 
Naissance de 
Marie Félicité (Dousseau) 
 Du vingt-cinq mars mil huit cent trente-neuf, à une heure de relevée. 
 Monsieur Jean Baptiste Coutard déclare pour monsieur Dousseau, son voisin, que sa négresse 
Suzette, âgée de vingt et un ans, née en Afrique, est accouchée le vingt-trois mars, courant à cinq heures du 
soir, au domicile de son maître, rue de Provence, d’un enfant nègre du sexe féminin, auquel on a donné le 
nom de Marie Félicité ; et a signé avec nous, maire, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jn Bte Coutard. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 17 
Naissance de 
Alfred (Courant) 
 Du vingt-cinq mars mil huit cent trente-neuf, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Courant déclare par son écrit de ce jour que sa négresse domestique, nommée Nathalie, 
âgée de dix-sept ans, est accouchée hier, dans sa maison rue Praslin, d’un enfant nègre du sexe masculin, 
auquel il donne le nom d’Alfred. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 18 
Naissance de 
Thérèse Soline (héritiers Prépaud) 
 Du vingt-six mars mil huit cent trente-neuf, à neuf heures de la matinée. 
 Monsieur Joseph Gustave Lhuerre déclare que l’esclave Providence, âgée de vingt-trois ans, 
appartenant aux héritiers Rosine Prépaud, est accouchée le vingt-trois mars courant, à quatre heures de 
l’après midi, dans la maison de demoiselle Louisa Vendôme, rue Choiseul, d’un enfant du sexe féminin, 
négritte, auquel il donne le nom de Thérèse Soline ; et a signé avec nous, maire, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. J. Lhuerre. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 19 
Naissance de 
Rose Eulalie (E. Roux) 
 Du dix-sept avril mil huit cent trente-neuf, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Elie Roux, constructeur, déclare par sa lettre de ce jour que sa négresse, nommée 
Dorothée, créole, âgée de vingt-quatre ans, domestique, est accouchée hier à quatre heures de l’après midi, 
dans sa maison, quartier Laussat, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne les prénoms de Rose Eulalie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
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[Mention marginale :] Fructueux, désigné ci-contre, a été reconnu le 25 mars 1856 par la nommée Agathe 
Paran (voir le registre de Cayenne, naissances 1856, n° 44) [signature illisible].  
 
 
N° 25 
Naissance de 
Boniface Ragotin (veuve Daramat) 
 Du quinze mai mil huit cent trente-neuf, à une heure de relevée. 
 Monsieur Joseph Daramat déclare que la négresse Magdelaine, domestique, âgée de trente-cinq ans, 
est accouchée hier à six heures du matin, dans la maison de dame veuve Daramat, sa maîtresse, rue Rémire, 
d’un enfant du sexe masculin (mulâtre), auquel il donne le nom de Boniface Ragotin ; et a signé avec nous, 
maire, après lecture.  
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Daramat. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 26 
Naissance de 
Hélène Aspasie (Bénédictine Valtrine) 
 Du seize mai mil huit cent trente-neuf, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Joseph François Héder, âgé de 34 ans, déclare que la négresse Raimonde, appartenant à 
demoiselle Bénédictine Valtrine, âgée de trente ans, est accouchée hier à huit heures du matin, dans la 
maison de sa maîtresse, rue Praslin, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le nom de Hélène 
Aspasie ; et a signé avec nous, maire, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Héder. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 27 
Naissance de 
Clotilde (Devilly) 
 Du vingt-deux mai mil huit cent trente-neuf, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Devilly déclare par sa lettre de ce jour que sa négresse, nommée Silvie, âgée de dix-sept 
ans, domestique, est accouchée hier soir, d’une négritte à laquelle il donne le nom de Clotilde. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 28 
Naissance de 
Jules (Adrienne Martine) 
 Du vingt-sept mai mil huit cent trente-neuf, à dix heures du matin. 
 Monsieur Pierre Appollinaire François, menuisier, déclare que la négresse Imité, âgée d’environ 
vingt-six ans, appartenant à demoiselle Adrienne Martine, est accouchée le vingt-cinq mai courant, à sept 
heures du soir, dans la maison de Martine (Weishaupt), rue de la Côte, d’un enfant du sexe masculin, auquel 
il donne le nom de Jules ; et a signé avec nous, maire, après lecture faite. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. P. A. François. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 29 
Naissance de 
Jules César (Mille) 
 Du quinze juin mil huit cent trente-neuf, à sept heures du matin. 
 Monsieur Gabriel Robert déclare que la négresse Marie dite Comère, domestique, âgée de vingt ans, 
appartenant à monsieur Auguste Mille, est accouchée hier à quatre heures du soir, dans la maison du 
déclarant, rue Chaussée-Sartines, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Jules César ; et a 
signé avec nous, maire, après lecture. 
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 Monsieur Jean L. Lafortune déclare que sa maîtresse Estelle, âgée de vingt-deux ans, est accouchée 
ce matin à cinq heures, dans sa maison rue Richelieu, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom 
de Jean Louis ; et n’a signé avec nous, maire, pour ne le savoir, de ce enquis. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 41 
Naissance de 
Paul Émile (Robert) 
 Du dix-neuf août mil huit cent trente-neuf, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Jean Gabriel Robert, lieutenant de port, déclare que son esclave nommée Almeria, 
mulâtresse, âgée de trente-trois, est accouchée le quinze août courant, dans sa maison chaussée Sartines, 
d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Paul Émile ; et a signé avec nous, maire, après 
lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Robert. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 42 
Naissance de 
Marie Aurélie Désirée (Trabaud) 
 Du dix-neuf août mil huit cent trente-neuf, à deux heures de relevée. 
 Monsieur F. Roustan déclare par sa lettre de ce jour que la négresse Andriette, appartenant à demae 
veuve Trabaud, est accouchée hier dans la maison de demoiselle Aricie (Pain), quartier Laussat, d’une 
mulâtresse, à laquelle il donne le nom de Marie Aurélie Désirée. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 43 
Naissance de 
Rose Aspasie (Geneviève Viline Valtrine) 
 du vingt-trois août mil huit cent trente-neuf, à deux heures de relevée. 
 Demoiselle Viline Valtrine déclare qua sa négresse Victorine est accouchée hier à dix heures du 
matin dans sa maison rue d’Angoulême d’une négritte à laquelle elle donne le nom de Rose Aspasie ; et n’a 
signé avec nous, maire, pour ne le savoir, de ce enquise. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 44 
Naissance de 
Rose Eulalie (veuve Lopinion) 
 Du vingt-quatre août mil huit cent trente-neuf, à huit heures du matin. 
 Monsieur François Raki déclare par sa lettre de ce jour que la négresse Noëline, âgée de vingt-deux 
ans, née en Afrique, est accouchée le vingt-deux août courant, à une heure de l’après midi, dans la maison de 
dame veuve Lopinion, sa maîtresse, sise rue de Provence, d’un enfant du sexe féminin, négritte, à laquelle 
on a donné les noms de Rose Eulalie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 45 
Naissance de 
Augustin (Virginie Pariset) 
 Du vingt-huit août mil huit cent trente-neuf, à quatre heures de relevée. 
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 Le sieur Charles Félix Polidor déclare par son écrit de ce jour que la négresse Constance, esclave de 
feue demoiselle Virginie (Pariset) est accouchée hier à deux heures du matin d’un enfant du sexe masculin, 
auquel on donne le nom d’Augustin. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 46 
Naissance de 
Jeanne Augustine (Sauvage) 
 Du trente et un août mil huit cent trente-neuf, à trois heures de rel[ev]ée. 
 Monsieur Baux, au nom de monsieur Goyriena, déclare par son écrit de ce jour que la négresse Rose, 
de l’habitation La Marie, appartenant à monsieur Sauvage, est accouchée hier dans la maison de dame veuve 
Tonat, d’un enfant du sexe féminin, auquel on a donné les noms de Jeanne Augustine. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 47 
Naissance de 
Marie Electinie Deliska (Guisoulphe Magdeleine) 
 Du quatre septembre mil huit cent trente-neuf, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Bernard Saint-Clair déclare que la négresse Félicité, âgée de vingt ans, esclave à 
mademoiselle Guisoulphe (Magdeleine), sa mère, est accouchée hier à neuf heures du marché dans sa 
maison d’un enfant du sexe féminin, auquel elle donne le nom de Marie Electinie Deliska ; et a signé avec 
nous. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le Maire. Bd St Clair. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 48 
Naissance de 
Anna (madame veuve Hertel) 
 Du sept septembre mil huit cent trente-neuf, dans l’après midi. 
 Monsieur Hertel, par son écrit en date de ce jour, déclare que la nommée Armantine, négresse, 
esclave, blanchisseuse, appartenant à madame veuve Hertel, sa mère, est accouchée le quatre du mois 
courant, dans la maison de la dite dame, rue du Fort, d’un enfant du sexe féminin, auquel elle donne le nom 
de Anna. 
 Cayenne, les jour, moi et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 49 
Naissance de  
Reine (Roubaud) 
 Du neuf septembre mil huit cent trente-neuf, dans l’après midi. 
 Monsieur François Roubaud, propriétaire, déclare que sa négresse Doris, âgée de vingt-cinq ans, de 
nation calbary, domestique, est accouchée ce jour, à six heures du matin, d’un enfant (négritte) du sexe 
féminin, auquel il donne le nom de Reine ; et a signé avec nous. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le 1er adjoint. Chevalier. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 50 
Naissance de 
Saint-Euloge (Marie Lambuscat) 
 Du douze septembre mil huit cent trente-neuf, à quatre heures de l’après midi. 



! "$!

 Monsieur Philibert Voisin, notaire en cette ville, par son écrit de ce jour, déclare que la négresse 
Céleste, esclave appartenant à demoiselle Marie Lambuscat, blanchisseuse, est accouchée le huit du mois 
courant, dans la soirée, d’un enfant du sexe masculin, auquel il est donné le nom de Saint-Euloge. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 51 
Naissance de 
Eulogie, négresse du domaine colonial 
 Du treize septembre mil huit cent trente-neuf, à dix heures du matin, monsieur Devilly, chef du 
bureau central de l’intérieur de la ville de Cayenne, par son écrit de ce jour, déclare que la négresse Jeanne 
1re, appartenant au domaine colonial et affectée au service du camp Saint-Denis, est accouchée hier matin 
d’une négritte qui a été nommée Eulogie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 52 
Naissance de  
Virginie (Jérôme Virgile) 
 Du dix-huit septembre mil huit cent trente-neuf, à quatre heures de l’après midi. 
 Monsieur Jérôme Virgile, propriétaire, déclare que sa négresse Antoinette dite Doudou, domestique, 
âgée de trente-deux ans, est accouchée ce matin, à six heures, dans la maison de madame Tarquin, rue de la 
Côte, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le nom de Virginie ; et a signé avec nous. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. J. Virgile. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 53 
Naissance de 
Eugénie (Déjean) 
 Du vingt et un septembre mil huit cent trente-neuf, à une heure de relevée. 
 Monsieur Goyriena déclare par écrit de ce jour que la négresse nommée Céra, de l’atelier de 
l’habitation de monsieur Déjean, sise au canal Torcy, est accouchée hier à quatre heures de relevée, dans la 
maison de son maître, rue des Marais, d’un enfant du sexe féminin, auquel on a donné le nom de Eugénie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 54 
Naissance de  
Coralie (Déjean) 
 Du vingt-un septembre mil huit cent trente-neuf, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Goyriena déclare par son écrit de ce jour que la négresse nommée Suzanne, de l’atelier de 
l’habitation de monsieur Déjean, sise au canal Torcy, est accouchée hier à huit heures du matin, dans la 
maison de son maître, d’un enfant du sexe féminin, auquel on a donné le nom de Coralie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 55 
Naissance de 
Coralie (Déjean) 
Joséphine (Péroline) 
 Du vingt-trois septembre mil huit cent trente-neuf, à dix heures du matin. 
 Demoiselle Reine Henriette, pâtissière, déclare que la négresse nommée Léontine, blanchisseuse, 
appartenant à sa fille, demoiselle Péroline, âgée de dix-sept ans, est accouchée le vingt et un septembre 
courant mois, à onze heures du soir, dans la maison de monsieur Delpont, sise rue Voltaire, d’un enfant du 
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N° 71 
Naissance de 
Pierre Joseph (Lucile Paul) 
 Du vingt-deux novembre mil huit cent trente-neuf, à huit heures du matin. 
 Le sieur François Gustave, charpentier, déclare que la négresse Magdelaine, appartenant à demoiselle 
Lucile (Paul), domestique, âgée d’environ vingt-trois ans, est accouchée hier à huit heures du soir, dans la 
maison du sieur Stanis, rue de la Côte, d’un enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom de Pierre 
Joseph ; et n’a signé avec nous, maire, pour ne le savoir, de ce interpellé. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 72 
Naissance de 
Rose (Jean David) 
 Du vingt-cinq novembre mil huit cent trente-neuf, à neuf heures du matin. 
 Le sieur Jean David, maçon, âgé de cinquante-trois ans, déclare que sa négresse nommée Anne 
Marie, domestique, âgée de vingt et un ans, née en Afrique, est accouchée ce matin, à deux heures, dans son 
domicile, rue d’Artois, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Rose ; et n’a signé avec nous, 
maire, pour ne le savoir, de ce interpellé. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 73 
Naissance de 
Eudoxie (Jeannette Siégert) 
 Du vingt-sept novembre mil huit cent trente-neuf, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Charles Siégert déclare que la négresse Fleurie, âgée de vingt-deux ans, esclave de 
demoiselle Jeannette Siégert, est accouchée ce matin à sept heures, dans la maison du sieur Stanis, rue de la 
Côte, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Eudoxie ; et a signé avec nous, maire, après 
lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Ch. Siégert. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 74 
Naissance de 
Marie Antoinette (Houget) 
 Du trois décembre mil huit cent trente-neuf, à deux heures de relevée. 
 Madame Dominique Houget déclare par son écrit de ce jour que sa négresse nommée Angélique, 
domestique, est accouchée aujourd’hui à midi, dans sa maison sise au quartier Laussat, d’une mulâtresse, à 
laquelle elle donne le nom de Marie Antoinette. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 75 
Naissance de 
Célestine (Tugny) 
 Du sept décembre mil huit cent trente-neuf, à huit heures du matin. 
 Monsieur François Raki déclare que la négresse nommée Céleste, cultivatrice sur l’habitation du 
sieur Jean Baptiste Tugny, quartier de Roura, âgée d’environ vingt-trois ans, est accouchée hier à une heure 
du matin, dans la maison de son maître, rue des Marais, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom 
de Célestine ; et a signé avec le maire, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fois Raki. Fçois Roubaud. 
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N° 76 
Naissance de 
Paul Oscar (Albert) 
 Du neuf décembre mil huit cent trente-neuf, à huit heures du matin. 
 Madame Albert, née Hugue, déclare par sa lettre de ce jour que sa négresse Alexandrine, âgée de 
vingt-neuf ans, est accouchée le six décembre courant, à onze heures du soir, dans son domicile rue 
Choiseul, d’un enfant mulâtre du sexe masculin, auquel elle donne le nom de Paul Oscar. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 77 
Naissance de 
Auguste Victor (Lise Brue) 
 Du quatorze décembre mil huit cent trente-neuf, à deux heures de relevée. 
 Demoiselle Lise Brue déclare par son écrit de ce jour que sa négresse nommée Thérèse, âgée 
d’environ dix-neuf ans, de nation calbary, domestique en ville, est accouchée le douze décembre courant, 
d’un enfant du sexe masculin, auquel elle donne le nom d’auguste Victor. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 78 
Naissance de 
Basilis (Courant) 
 Du dix-huit décembre mil huit cent trente-neuf, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Brunot déclare que la négresse Marie Jeanne, âgée de trente-quatre ans, appartenant à 
monsieur Courant, est accouchée hier à six heures du soir, dans la maison de son maître, rue Praslin, d’un 
enfant du sexe féminin, à qui on donne le nom de Basilis Stéphanie ; et a signé avec nous, maire, après 
lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Brunot. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 79 
Naissance de 
Hortensia (Babin) 
 Du vingt-quatre décembre mil huit cent trente-neuf, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Babin déclare que sa négresse Valérine, âgée de vingt-cinq ans, est accouchée hier à midi, 
dans sa maison rue Francklin, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom d’Hortensia ; et a signé 
avec nous, maire, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Babin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 80 
Naissance de 
Joseph (Caroline Winer) 
 Du vingt-quatre décembre mil huit cent trente-neuf, à dix heures du matin. 
 Monsieur Ismaël Winer, charpentier, âgé de 34 ans, déclare que la négresse Armantine, âgée de vingt 
ans, appartenant à demoiselle Caroline Winer, est accouchée ce matin à cinq heures, dans la maison de sa 
maîtresse, rue Choiseul, d’un enfant du sexe masculin qu’il nomme Joseph ; et a signé avec nous, maire, 
après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Esmail Winer. Fçois Roubaud. 
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 Clos et arrêté le présent registre de déclarations des naissances des esclaves pour l’année mil huit 
cent trente-neuf par nous, François Marie Roubaud, maire de la ville de Cayenne. 
 Ce jour d’hui premier janvier 1840. Fçois Roubaud. 
 
 
 Répertoire 
 
 Certifié par nous, maire et officier de l’état civil. 
 Cayenne, le 1er janvier 1840. Fçois Roubaud. 
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 Du vingt-trois janvier mil huit cent quarante à quatre heures de relevée, monsieur Jean Jacques Brun 
déclare par son écrit de ce jour que la négresse Denise, âgée de quarante et un ans, de nation bagou, mariée 
au nègre Laurent, esclaves dépendant de l’atelier de son habitation dite Tigamy, quartier du Tour de l’Ile, est 
accouchée le vingt et un de ce mois, en son domicile, quartier Laussat, à dix heures du soir de deux enfants 
de caste noire, dont le dernier né est du sexe féminin, à qui il donne le nom de Herminie. Cayenne, les jour, 
mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 17 
naissance de  
Paul (Boutillier) 
 Du vingt-cinq janvier mil huit cent quarante à sept heures de la matinée, monsieur Boutillier, 
propriétaire, demeurant rue Choiseul, âgé de soixante-quatorze ans, déclare que sa négresse nommée Marie 
Louise, âgée de dix-huit ans, née en Afrique, domestique, est accouchée hier à huit heures du soir, dans sa 
maison rue Choiseul, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Paul. Et n’a signé avec nous 
maire pour ne le savoir, de ce requis après lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 18 
naissance de  
Eugénia (Berville) 
 Du vingt-huit janvier mil huit cent quarante à trois heures de relevée, monsieur Jacques André 
Berville déclare par son écrit de ce jour que sa négresse nommée Hercilie, âgée de dix-sept ans, est 
accouchée hier à dix heures du soir, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom d’Eugénia. Cayenne, 
les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 19 
naissance de  
Elie (veuve Chevreuil) 
 Du sept février mil huit cent quarante à deux heures de relevée, monsieur Poupon déclare par son 
écrit de ce jour que la négresse Nathalie, âgée de vingt-cinq ans, domestique, appartenant à dame veuve 
Chevreuil, sa grand-mère, est accouchée hier à cinq heures de l’après-midi, d’un enfant du sexe masculin, 
auquel on a donné le nom de Elie. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 20 
naissance de  
Jean Baptiste Gustave (Angélique) 
 Du douze février mil huit cent quarante à une heure de relevée, demoiselle Angélique Silvie déclare 
par son écrit de ce jour que sa négresse nommée Amélie est accouchée hier à sept heures du soir d’un enfant 
du sexe masculin en son domicile rue de la Côte, auquel enfant elle donne le nom de Jean Baptiste Gustave. 
Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 21 
naissance de  
Siméon Bienvenu (Marie Claire) 
 Du dix-neuf février mil huit cent quarante à neuf heures du matin, monsieur Etienne Némorin déclare 
que la négresse Sylvie, âgée d’environ vingt-deux ans, née en Afrique, esclave de Marie Claire Marot, est 
accouchée la nuit dernière à minuit dans la maison de Caroline Eutrope, rue du Fort, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel elle donne le nom de Siméon Bienvenu. Et a signé avec nous maire, après lecture. 
Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Némorin. Fçois Roubaud. 
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dans sa maison, quartier Laussat, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Augustine. Cayenne, 
les jour, mois et an que dessus. Bayer. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 28 
naissance de  
Joseéphine Félix (Nanette (Garos)) 
 Du dix-neuf mars mil huit cent quarante à deux heures de relevée, monsieur Joseph Privat, maçon, 
déclare que la négresse Victoire, née en Afrique, âgée d’environ dix-huit ans, appartenant à demoiselle 
Nanette (Garos), est accouchée ce matin à quatre heures, dans la maison de sa maîtresse rue Praslin, d’un 
enfant du sexe féminin / masculin /, à qui elle donne le nom de Joséphine Félix. Et a signé avec nous maire 
après lecture. Cayenne, les jour, mois et an que ci-contre.  

Approuvé le mot féminin rayé et Joseph, au lieu de Joséphine, retouché. Jh Privat. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 29 
naissance de  
Marie Justine  
habitation La Gabrielle 
 Du vingt-un mars mil huit cent quarante à huit heures du matin, monsieur Et. Brémond déclare que la 
négresse Anicie, créole, âgée de seize ans, de l’habitation La Gabrielle, est accouchée à six heures du matin 
dans sa maison rue Dauphine d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne les noms de Marie Justine. Et a 
signé avec nous maire après lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. E. Brémond. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 30 
naissance de  
Marie Virginie Euphrasie (Elisabeth Rahoul) 
 Du vingt-huit mars mil huit cent quarante à deux heures de relevée, monsieur Jean Jacques Aubin 
Rahoul, charpentier, déclare que la négresse nommée Alexandrine Elisabeth, âgée d’environ trois ans, est 
accouchée ce matin à six heures dans la maison d’Elisabeth Rahoul, sa maîtresse, rue Royale, d’un enfant du 
sexe féminin, à qui il donne le nom de Marie Virginie Euphrasie. Et a signé avec nous maire de la ville après 
lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Aubin Raoul. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 31 
naissance de  
Elie (Duchateau) 
 Du trente mars mil huit cent quarante à trois heures de relevée, monsieur Joseph dit Duchateau, 
tailleur, déclare que sa négresse nommée Juliette, âgée de dix-huit ans, née en Afrique, est accouchée hier à 
2 heures de l’après midi dans sa maison rue de la Côte, d’un enfant du sexe masculin, à qui il donne le nom 
de Elie. Et n’a signé avec nous maire après lecture, pour ne le savoir, de ce requis. Cayenne, les jour, mois et 
an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 32 
naissance de  
Alexandre (Gustave Raymond) 
 Du huit avril mil huit cent quarante à neuf heures du matin, demoiselle Geneviève Raymond déclare 
que sa négresse nommée Azélia, domestique, âgée d’environ vingt-cinq ans, est accouchée hier à quatre 
heures du matin dans son domicile rue Voltaire, d’un enfant du sexe masculin, auquel elle donne le nom de 
Alexandre. Et n’a signé avec nous maire après lecture, pour ne le savoir, de ce requis. Cayenne, les jour, 
mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
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N° 33 
naissance de  
Cécile (Voisin) 
 Du huit avril mil huit cent quarante à une heure de relevée, monsieur Voisin déclare par sa lettre de 
ce jour que sa négresse nommée Céline, domestique, âgée de vingt-cinq ans, est accouchée le six du courant 
à trois heures du matin dans sa maison rue de Choiseul d’un enfant du sexe féminin, à laquelle il donne le 
nom de Cécile. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 34 
naissance de  
Thérésine (Metteraud) 
 Du dix avril mil huit cent quarante à une heure de relevée, demoiselle Hilarine Metteraud déclare que 
la nommée Délie, domestique, âgée de vingt-cinq ans, appartenant à demoiselle Charlotte Metteraud, est 
accouchée à dix heures du soir dans la maison de Pauline Stanis, rue de la Côte, d’un enfant du sexe 
féminin, à qui elle donne le nom de Marie Thérésine. Et n’a signé avec nous maire, pour ne le savoir de ce 
requis, après lecture faite. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 35 
naissance de  
Justine Sylvina (Madeleine Guisoulphe) 
 Du vingt avril mil huit cent quarante à neuf heures du matin, monsieur Saint-Clair déclare que la 
négresse Antoinette, âgée de vingt-deux ans, appartenant à demoiselle Madeleine Guisoulphe, est accouchée 
le dix-huit du courant à trois heures du matin dans sa maison rue de Choiseul d’un enfant du sexe féminin, à 
laquelle il donne le nom de Cécile. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 36 
naissance de  
Etienne Frédéric (Zélis Monach) 
 Du vingt et un avril mil huit cent quarante à deux heures de relevée, mademoiselle Zélis Monach 
déclare que sa négresse Eudoxie est accouchée ce matin à quatre heures dans sa maison rue d’Artois d’un 
enfant du sexe masculin, auquel elle donne le nom de Etienne Frédéric. Et n’a signé avec nous maire, pour 
ne le savoir, de ce interpellé après lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 37 
naissance de  
Suzanne (Victrice Dieudonné) 
 Du vingt-neuf avril mil huit cent quarante à huit heures du matin, monsieur Victrice Dieudonné 
déclare par son écrit de ce jour que sa négresse Anne, de l’atelier de l’habitation L’Espérance, sise à Kaw, 
est accouchée hier dans sa maison rue Praslin d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de 
Suzanne. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 38 
naissance de  
Félicité Coralie (veuve Badaire) 
 Du cinq mai mil huit cent quarante à deux heures de relevée, madame veuve Badaire, propriétaire, 
déclare que sa négresse nommée Aglaé, domestique, âgée de trente-cinq ans, est accouchée ce matin à neuf 
heures dans sa maison rue des Remparts d’un enfant du sexe féminin, à qui elle donne le nom de Félicité 
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Coralie. Et n’a signé avec nous maire, pour ne le savoir, de ce interpellé après lecture. Cayenne, les jour, 
mois et an que dessus. Le maire. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 39 
naissance de  
Hippolyte Stanislas Victor (Jouven) 
 Du quinze mai mil huit cent quarante à sept heures du matin, monsieur Marius Jouven déclare que la 
nommée Clémentine Anselme, pour laquelle l’affranchissement a été demandé le dix septembre dernier, n° 
600, est accouchée hier à deux heures du matin dans son domicile rue Choiseul d’un enfant du sexe 
masculin, auquel il donne le nom de Hippolyte Stanislas Victor. Et a signé avec nous maire après lecture. 
Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jouven. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 40 
naissance de  
Nérée (veuve de Saint-Quentin) 
 Du vingt-trois mai mil huit cent quarante à deux heures de relevée, monsieur Adolphe de Saint-
Quentin déclare que la négresse nommée Virginie, blanchisseuse, esclave de madame veuve de Saint-
Quentin, est accouchée le vingt de ce mois à une heure du matin dans la maison de sa maîtresse rue 
Dauphine d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Nérée. Et a signé avec nous maire après 
lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Ad. St-Quentin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 41 
naissance de  
Séverine (habitation Mondélice) 
 Du vingt-quatre mai mil huit cent quarante à trois heures de relevée, monsieur Goyriéna déclare par 
son écrit de ce jour que la négresse Adélaïde Elisabeth, esclave de l’habitation Mondélice, est accouchée 
hier à quatre heures après-midi dans la maison de demoiselle Rose, rue de la Côte, d’un enfant du sexe 
féminin, à qui a été donné le nom de Séverine. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. 
Fçois Roubaud. 
 
 
N° 42 
naissance de  
Justin (veuve Moutier) 
 Du premier juin mil huit cent quarante à quatre heures de relevée, monsieur Edouard Moutier déclare 
par son écrit de ce jour que la négresse Hélène, appartenant à madame veuve Moutier, est accouchée la nuit 
dernière à minuit d’un enfant mulâtre du sexe masculin, auquel a été donné le nom de Justin. Cayenne, les 
jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 43 
naissance de  
Louise Marguerite (veuve Lopinion) 
 Du deux juin mil huit cent quarante à neuf heures du matin, monsieur François Raki déclare que la 
négresse Mélise, appartenant à demoiselle veuve Lopinion, âgée de vingt-un ans, est accouchée le vingt-six 
mai dernier à cinq heures de relevée d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Louise 
Marguerite. Et a signé avec nous maire après lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Raki. 
Fçois Roubaud. 
 
 
N° 44 
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naissance de  
Jacques Escobar Drakember (Désir Noleau) 
 Du cinq juin mil huit cent quarante à trois heures de relevée, monsieur Gustave Berthier déclare que 
la négresse Juliette Eulalie dite Yeyette, âgée de vingt ans, appartenant à monsieur Désir Noleau, est 
accouchée ce matin à cinq heures d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne les noms de Jacques 
Escobar Drakember. Et a signé avec nous maire après lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Gve 
Berthier. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 45 
naissance de  
Félix (Bauvise) 
 Du six juillet mil huit cent quarante à sept heures de la matinée, monsieur Bauvise aîné déclare que 
sa négresse Rosalie, domestique, née en Afrique, âgée de vingt-trois ans, est accouchée le trois juillet 
courant à neuf heures du matin dans son domicile rue Choiseul d’un enfant du sexe masculin, auquel il 
donne le nom de Félix. Et a signé avec nous maire après lecture. Cayenne, les jour, mois et an que ci-contre. 
Bauvise. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 46 
naissance de  
Jean (veuve Tresse) 
 Du vingt et un juillet mil huit cent quarante à une heure de relevée, dame veuve Tresse déclare par 
son écrit de ce jour que la négresse esclave Bernardine, de l’habitation Cavalet, quartier de Tonnégrande, est 
accouchée ce matin à trois heures dans son domicile rue de la Côte d’un enfant du sexe masculin, auquel elle 
donne le nom de Jean. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 47 
naissance de  
Camille (P. Voisin) 
 Du vingt et un juillet mil huit cent quarante à deux heures de relevée, monsieur P. Voisin, notaire, 
déclare par son écrit de ce jour que sa négresse nommée Ariane, affermée à monsieur Habasque, est 
accouchée le dix-huit juillet courant à huit heures du soir dans son domicile place de l’Esplanade d’un enfant 
du sexe féminin, à qui il a donné le nom de Camille. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la 
ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 48 
naissance de  
Perpétue (domaine) 
 Du vingt-cinq juillet mil huit cent quarante à huit heures du matin, monsieur Paillard déclare par son 
écrit de ce jour que l’esclave Marguerite 1re, de l’atelier de l’hôpital, créole, âgée de vingt-trois ans, est 
accouchée hier à onze heures du soir à l’hôpital militaire d’un enfant du sexe féminin, à qui on a donné le 
nom de Perpétue. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 49 
naissance de  
Raymond (Dejean) 
 Du vingt-neuf juillet mil huit cent quarante à huit heures du matin, monsieur Guillaume Dejean 
déclare par son écrit de ce jour que la négresse Lalie, de l’atelier de l’habitation Le Pactole, sise au canal 
Torcy, est accouchée hier à neuf heures du matin dans son domicile rue des Marais d’un enfant du sexe 
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masculin, auquel il donne le nom de Raymond. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la 
ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 50 
naissance de  
Geneviève Héloïse (Clara Noyer) 
 Du trente juillet mil huit cent quarante à quatre heures de relevée, demoiselle Clara (Noyer) déclare 
par son écrit de ce jour que sa négresse Léonide, âgée de trente-trois ans, est accouchée ce jour à trois heures 
de relevée dans son domicile rue Francklin d’un enfant du sexe féminin, auquel elle donne le nom de 
Geneviève Héloïse. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 51 
naissance de  
Jean Pierre (Sauvage) 
 Du seize août mil huit cent quarante à neuf heures de la matinée, monsieur Goyriena déclare par son 
écrit de ce jour que la négresse Rosa, appartenant à l’habitation de monsieur Hippolyte Sauvage, sise au 
canal Torcy, est accouchée hier à trois heures de l’après midi, dans la maison de dame veuve Tonat, d’un 
enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Jean Pierre. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. 
Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 52 
naissance de  
Hélène (Poupon) 
 Du dix-neuf août mil huit cent quarante à huit heures de la matinée, monsieur Poupon déclare par son 
écrit de ce jour que sa négresse Coralie, domestique, âgée de vingt ans, est accouchée hier à onze heures du 
matin, dans son domicile rue de Berry, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Hélène. 
Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 53 
naissance de  
Privat (habitation La Marie) 
 Du vingt-deux août mil huit cent quarante à quatre heures de relevée, monsieur Goyriena et 
compagnie déclare par son écrit de ce jour que la négresse Céleste, appartenant à l’habitation La Marie, sise 
au canal Torcy, à monsieur Hippolyte Sauvage, est accouchée ce matin à six heures et demie, dans la maison 
de dame veuve Tonat, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Privat. Cayenne, les jour, 
mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 54 
naissance de  
Louise Elisabeth (Anne Louise Algrin) 
 Du vingt-six août mil huit cent quarante à trois heures de relevée, monsieur Jules Sillian déclare pour 
demoiselle Anne Louise (Algrin), propriétaire, que sa négresse nommée Emma, âgée de trente-cinq ans, est 
accouchée ce matin à huit heures, dans son domicile rue Choiseul, d’un enfant du sexe féminin, à qui on 
donne le nom de Louise Elisabeth. Et a signé avec nous maire après lecture. Cayenne, les jour, mois et an 
que dessus. Sillian. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 55 
naissance de  
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Louise (Bénédictine Valtrine) 
 Du vingt-sept août mil huit cent quarante à trois heures de relevée, monsieur Jean François Héder 
déclare pour demoiselle Bénédictine Valtrine, que sa négresse Raymonde, âgée de trente-cinq ans, est 
accouchée hier à une heure du matin, dans son domicile rue Praslin, d’un enfant du sexe féminin, à qui elle 
donne le nom de Louise. Et a signé avec nous maire après lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. 
Héder. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 56 
naissance de  
Louis (Delmosé) 
 Du trente et un août mil huit cent quarante à une heure de relevée, dame Delmosé déclare par son 
écrit de ce jour que sa négresse Geneviève, âgée de dix-sept ans, créole, est accouchée hier d’un enfant du 
sexe masculin, auquel elle donne le nom de Louis. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la 
ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 57 
naissance de  
Octavie (domaine) 
 Du huit septembre mil huit cent quarante à dix heures de la matinée, monsieur Paillard, commis aux 
entrées de l’hôpital, déclare par son écrit de ce jour que la négresse Angélique, esclave de l’atelier de 
l’hôpital, inscrite sous le numéro 92, est accouchée hier à deux heures de l’après midi d’un enfant du sexe 
féminin, à laquelle on a donné le nom de Octavie. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la 
ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 58 
naissance de  
Louis (Delmosé) 
 Du dix septembre mil huit cent quarante à dix heures de la matinée, monsieur Bonafoux déclare que 
sa négresse nommée Élisa, domestique, âgée de vingt et un ans, dépendant de l’habitation L’Heureux-Asile 
(Tour de l’Ile), est accouchée hier à six heures du matin, dans son domicile rue d’Angoulême, d’un enfant 
du sexe masculin, auquel il donne le nom de Omer Nicolas Hyacinthe. Et a signé avec nous maire après 
lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Bonafoux. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 59 
naissance de  
Reine (Hippolyte Sauvage) 
 Du dix septembre mil huit cent quarante à une heure de relevée, monsieur Goyriena déclare par son 
écrit de ce jour que la négresse Virginie, esclave de l’habitation La Marie, sise au canal Torcy, est accouchée 
ce matin à quatre heures dans la maison de dame veuve Tonat, rue du Port, d’un enfant du sexe féminin, 
auquel on a donné le nom de Reine. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois 
Roubaud. 
 
 
N° 60 
naissance de  
Reine (Mosse) 
 Du quinze septembre mil huit cent quarante à huit heures du matin, monsieur Hippolyte Mathey 
déclare par son écrit de ce jour que la négresse Sophie, âgée de vingt et un ans, appartenant à dame veuve 
Mosse, est accouchée hier à neuf heures du soir dans la maison de sa maîtresse, place de l’Esplanade, d’un 
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enfant du sexe féminin, auquel il donne le nom de Reine. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire 
de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 61 
naissance de  
Sophie (Roubaud) 
 Du vingt-quatre septembre mil huit cent quarante à huit heures du matin, monsieur Roubaud, 
propriétaire, déclare que sa négresse, esclave nommée Nancy, âgée de vingt-trois ans, de nation calbary, est 
accouchée hier à huit heures du soir dans la maison d’Adélaïde Geneste, rue des Marais, d’un enfant du sexe 
féminin, à qui il donne le nom de Sophie. Et a signé avec nous premier adjoint du marie, après lecture. 
Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Chevalier. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 62 
naissance de  
Tichette (Jeanne Maurice) 
 Du vingt-quatre septembre mil huit cent quarante à dix heures du matin, demoiselle Jeanne Maurice 
déclare par son écrit de ce jour que sa négresse Catherine, âgée de trente-deux ans, de nation arada, est 
accouchée hier à deux heures de l’après midi d’un enfant du sexe masculin, auquel elle donne le nom de 
Tichette. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 63 
naissance de  
Aristide (Poupon) 
 Du vingt-sept septembre mil huit cent quarante à une heure de relevée, monsieur Poupon déclare par 
son écrit de ce jour que sa négresse Ursule, âgée de vingt ans, est accouchée hier à huit heures du soir dans 
son domicile rue Praslin, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le nom de Aristide. Cayenne, les jour, 
mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 64 
naissance de  
Aristide (Poupon) 
 Du quatre octobre mil huit cent quarante à neuf heures de matinée, monsieur Voisin, notaire, déclare 
par son écrit de ce jour que sa négresse domestique Antoinette, âgée de vingt-six ans, est accouchée hier à 
dix heures et demie du soir dans son domicile place de l’Esplanade, d’un enfant du sexe féminin, à qui il 
donne le nom d’Octavie. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 65 
naissance de  
Polydore (Besse) 
 Du onze octobre mil huit cent quarante à huit heures du matin, monsieur Hippolyte Eugène Besse 
déclare que la négresse Zaïre, âgée d’environ trente ans, appartenant à madame veuve Besse, est accouchée 
hier à onze heures du matin dans son domicile rue du Port, d’un enfant du sexe masculin, auquel a été donné 
le nom de Polydore. Et a signé avec nous maire après lecture. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. 
Eugne Besse. Fçois Roubaud. 
 
 
 
N° 66 
naissance de  
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 Répertoire 
 Certifié par nous maire de la ville de Cayenne. Cayenne, le 1er janvier 1841. Fçois Roubaud. 
 
 
 Vu et certifié le présent registre. Cayenne, 30 avril 1841. Pour le procureur du roi, Marchal, juge 
auditeur délégué. 
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Ville de Cayenne 
 

Déclarations de naissance des esclaves 
 

pendant l’année 1841 
 

 
 

Le présent registre contenant cinquante feuillets a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
de la ville de Cayenne, à dresser les naissances des esclaves dans ladite ville pendant l’année 1841. 
 Fait au palais de justice à Cayenne, le neuf décembre 1840. Par délégation de monsieur le juge royal, 
le juge auditeur. Dupuy. 
 
 
 
N° 1 
Naissance de 
Geneviève Anne (Gustave Berthier) 
 Du deux janvier mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Monsieur Gustave Berthier déclare que sa négresse, nommée Anne Marie, créole, âgée de dix-huit 
ans, est accouchée le trente et un décembre dernier, à onze heures du soir, dans son domicile, rue Royale, 
d’un enfant du sexe féminin qu’il nomme Geneviève Anne ; et a signé avec nous, maire de la ville, après 
lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Gve Berthier. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 2 
Naissance de  
Suzette (Domaine) 
 Du cinq janvier mil huit cent quarante et un, à une heure de relevée.  
 Monsieur Paillard déclare par écrit de ce jour que la négresse Suzon, esclave de l’atelier de l’hôpital, 
âgée de vingt-six ans, est accouchée à deux heures du matin à l’hôpital militaire d’un enfant du sexe 
féminin, à qui on donne le nom de Suzette. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 3 
Naissance de 
André Alexis (Ferjus) 
 Du dix-neuf janvier mil huit cent quarante et un ans, à deux heures de relevée. 
 Monsieur A. Ferjus déclare par écrit de ce jour que sa négresse Clarisse, âgée de vingt-deux ans, est 
accouchée hier à cinq heures du soir, dans son domicile, quartier Laussat, d’un enfant du sexe masculin, 
auquel il donne le nom de André Alexis. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 4 
Naissance de 
Marcel (Marie Lambusca) 
 Du dix-neuf janvier mil huit cent quarante et un, à sept heures du matin. 
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Naissance de 
Eulalie (Lupé) 
 Du dix-sept février mil huit cent quarante et un, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Lupé jeune déclare que sa négresse nommée Zélie, âgée de vingt-neuf ans, est accouchée 
hier à deux heures de l’après midi, rue Royale, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de 
Eulalie ; et a signé avec nous, maire, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. C. U. Lupé jeune. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 16 
Naissance de 
Rose Joséphine Eulalie (veuve Tonat) 
 Du vingt-deux février mil huit cent quarante et un, à sept heures du matin. 
 Madame veuve Tonat déclare par écrit que la négresse Joséphine dite Toto, de l’atelier de 
l’habitation La Béarnaise, est accouchée hier à onze heures du matin, dans son domicile, rue du Port, d’un 
enfant du sexe féminin, de couleur mulâtre, à qui elle donne les noms de Rose Joséphine Eulalie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 17 
Naissance de 
Germain (Déjean) 
 Du vingt-six février mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Monsieur Déjean déclare par écrit que Lucrèce, de l’atelier Le Pactole, sise au canal Torcy, est 
accouchée le vingt-quatre de ce mois, dans son domicile rue des Marais, d’un enfant du sexe masculin, 
auquel il donne le nom de Germain. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 18 
Naissance de 
Ernestine (veuve Jahnholtz) 
 Du trois mars mil huit cent quarante et un, à une heure de relevée. 
 Monsieur Célestin Lalanne déclare par écrit que la négresse Marie Catherine, appartenant à dame 
veuve Jahnholtz, est accouchée le premier mars courant au domicile de sa maîtresse rue des Marais, d’un 
enfant du sexe féminin, à qui on a donné le nom de Ernestine. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 19 
Naissance de 
Jean Jacques (veuve Carmignac) 

Du quatre mars mil huit cent quarante et un, à neuf heures du matin. 
 Madame veuve Carmignac déclare que sa négresse nommée Charlotte, âgée de quarante ans, est 
accouchée ce matin à cinq heures, dans son domicile, rue de la Côte, d’un enfant du sexe masculin, auquel 
elle donne le nom de Jean Jacques ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Vve Carmignac. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 20 
Naissance de 
Marie Joséphine (Josué Sainte-Rose) 
 Du vingt mars mil huit cent quarante et un, à neuf heures du matin. 
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 Monsieur Pierre Jérôme Adraste Virgile déclare que la négresse Anne, âgée de vingt-quatre ans, 
appartenant à monsieur Josué Sainte-Rose, et en usufruit à dame veuve Magloire, est accouchée hier, à trois 
heures de relevée, au domicile de la dite dame veuve Magloire, place de l’Esplanade, d’un enfant du sexe 
féminin, à qui il donne le nom de Marie Joséphine ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Adraste Virgile. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 21 
Naissance de 
Gustave (Girard) 
 Du vingt mars mil huit cent quarante et un, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Pierre Martin déclare que la négresse nommée Lucile, portée sur le recensement de 
madame Girard, âgée de vingt-quatre ans, domestique, est accouchée le dix-huit mars courant, à six heures 
du soir, dans son domicile, rue Portal, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Gustave ; et 
a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. P. Martin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 22 
Naissance de 
Joséphine (Félicia Ursleur) 
 Du vingt-huit avril mil huit cent quarante et un, à neuf heures du matin. 
 Demoiselle Félicia Ursleur déclare par écrit que sa négresse Louise, âgée de vingt et un ans, est 
accouchée le vingt-cinq avril courant, à huit heures du soir, dans son domicile rue de Provence, d’un enfant 
du sexe féminin, à qui elle donne le nom de Joséphine. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 23 
Naissance de 
Marc (Déjean) 
 Du vingt-deux mai mil huit cent quarante et un, à quatre heures de relevée. 
 Monsieur Guillaume Déjean déclare par écrit que la négresse Silvia, de l’habitation Le Pactole, est 
accouchée le vingt de ce mois, à cinq heures du matin, dans son domicile, rue des Marais, d’un enfant du 
sexe novembre, auquel il donne le nom de Marc. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 24 
Naissance de 
Paul (Déjean) 
 Du vingt-six mai mil huit cent quarante et un, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Déjean déclare par écrit que son esclave Hermance, de l’habitation Le Pactole, sise au 
canal Torcy, est accouchée hier à six heures du soir, dans son domicile rue des Marais, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel il donne le nom de Paul. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 25 
Naissance de  
Antonia (Doris) 
 Du douze juin mil huit cent quarante et un, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Monach aîné déclare que la négresse nommée Antoinette, âgée de vingt-deux ans, 
appartenant à demoiselle Doris (Monach), est accouchée à onze heures du matin au domicile de sa 
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maîtresse, rue du Collège, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Antonia ; et a signé avec 
nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Monach aîné. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 26 
Naissance de 
Joachim (Dieudonné) 
 Du douze juin mil huit cent quarante et un, à quatre heures de relevée. 
 Monsieur Victrice Dieudonné déclare que la négresse Anne, de l’atelier de l’habitation Espérance, 
sise à Kaw, est accouchée hier à une heure du matin, dans son domicile rue Praslin, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel il donne le nom de Joachim ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Dieudonné. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 27 
Naissance de 
Victor (Claude) 
 Du vingt-neuf juin mil huit cent quarante et un, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Al. Claude déclare par écrit que la négresse Alméria, de l’habitation Les Ilets-Malouins, 
est accouchée hier à neuf heures du soir, dans son domicile rue des Marais, d’un enfant du sexe féminin, à 
qui il donne le nom de Victor. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 28 
Naissance de 
Alexandre Boucard (Victorine Garus) 
 Du cinq juillet mil huit cent quarante et un, à deux heures de relevée. 
 Demoiselle Victorine (Garus) déclare par écrit que sa négresse nommée Célestine, âgée de vingt-
neuf ans, créole, est accouchée hier à neuf heures du soir, dans sa maison rue du Collège, de deux enfants du 
sexe masculin, à qui elle donne au premier né le nom de Alexandre Boucard. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 29 
Naissance de 
Uldaric Boucard (Victorine Garus) 
 Du cinq juillet mil huit cent quarante et un, à deux heures de relevée. 
 Demoiselle Victorine (Garus) déclare par écrit que sa négresse nommée Célestine, âgée de vingt-
neuf ans, créole, est accouchée hier à neuf heures du soir, dans sa maison rue du Collège, de deux enfants du 
sexe masculin, à qui elle donne au premier né le nom de Uldaric Boucard. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 30 
Naissance de 
Léonard (Pichevin) 
 Du cinq juillet mil huit cent quarante et un, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Pichevin déclare par écrit que sa négresse Bénonie, âgée de dix-neuf ans, créole, 
domestique, est accouchée ce matin à onze heures, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de 
Léonard.  
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
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 Du douze août mil huit cent quarante et un, à sept heures de la matinée. 
 Dame veuve Kuntz déclare par écrit que sa négresse Anne Marie est accouchée hier à cinq heures du 
matin, dans son domicile, rue de la Côte, d’un enfant du sexe féminin, à qui elle donne les noms de Marie 
Eulalie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 42 
Naissance de 
Marie Anna (Dechamp) 
 Du seize août mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Monsieur Germain Dechamp déclare que sa négresse Suzanne, âgée de vingt-quatre ans, est 
accouchée hier à dix heures du matin, dans son domicile, rue Guisan, d’un enfant du sexe féminin, à qui il 
donne le nom de Marie Anna ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. G. Dechamp. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 43 
Naissance de 
Roch (Sauvage) 
 Du dix-sept août mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Monsieur Baux déclare par écrit que la négresse Julie, âgée de vingt-quatre ans, de l’habitation La 
Marie, sise au canal Torcy, est accouchée hier à cinq heures du soir, dans la maison de Lucile dame Julien, 
rue du Fort, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Roch. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 44 
Naissance de  
Léocadie (Farnous) 
 Du vingt-quatre août mil huit cent quarante et un, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Jean François Héder déclare par écrit que Joséphine, âgée de dix-sept ans, esclave de 
monsieur Farnous, est accouchée hier à trois heures de l’après midi, d’un enfant du sexe féminin à qui on 
donne le nom de Léocadie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 45 
Naissance de  
Louis Henry (veuve Coutard) 
 Du vingt-cinq août mil huit cent quarante et un, à trois heures de relevée. 
 Monsieur d’Atteyrac déclare que la négresse Andriette, âgée de dix-sept ans, appartenant à madame 
veuve Trabaud, est accouchée ce jour à une heure de relevée, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a 
donné le nom de Louis Henry ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. D’Atteyrac. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 46 
Naissance de 
Michel (Bénédictine Valtrine) 
 Du quatre septembre mil huit cent quarante et un, à deux heures de relevée. 
 Demoiselle Bénédictine Valtrine déclare par écrit que sa négresse Victorine, âgée de vingt-deux ans, 
est accouchée ce matin à neuf heures, rue Praslin, d’un enfant du sexe masculin, auquel il a été donné le nom 
de Michel. 
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 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 47 
Naissance de  
Laurent Eugène (Annette Verneau) 
 Du quatre septembre mil huit cent quarante et un, à trois heures de relevée. 
 Demoiselle Annette Verneau déclare par écrit que sa négresse Sidoine est accouchée ce matin à neuf 
heures dans son domicile, quartier Laussat, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de 
Laurent Eugène. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 48 
Naissance de 
Noël Augustin (habitation La Joséphine à Kaw) 
 Du quatorze septembre mil huit cent quarante et un, à trois heures de relevée. 
 Madame veuve Tresse déclare par écrit que la négresse Catherine, âgée d’environ trente ans, de 
l’habitation La Joséphine, sise à Kaw, est accouchée hier à neuf heures du soir, dans son domicile rue de la 
Côte, d’un enfant du sexe masculin, auquel elle donne les noms de Noël Augustin. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 49 
Naissance de  
Félix (veuve Joseph Guisoulphe) 
 Du dix-neuf septembre mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Monsieur Zéphirin Joseph (Guisoulphe) déclare que la négresse nommée Louisa, âgée de dix-neuf 
ans, est accouchée hier à neuf heures du soir, dans son domicile rue Choiseul, d’un enfant du sexe masculin, 
auquel il donne le nom de Félix, ladite négresse appartenant à dame veuve Joseph (Guisoulphe) ; et a signé 
avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Z. Guisoulphe. 
 
 
N° 50 
Naissance de 
Irma (Dufourg) 
 Du vingt septembre mil huit cent quarante et un, à deux heures de relevée. 
 Monsieur P. L. Dufourg déclare par écrit que sa négresse Pauline dite [Seminain ?] âgée de dix-huit 
ans, est accouchée d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Irma. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 51 
Naissance de 
Guillaume (Habasque) 
 Du vingt et un septembre mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Madame veuve Tresse déclare par écrit que la négresse Euphrosine, de l’atelier de l’habitation de La 
Joséphine, sise à Kaw, et appartenant à monsieur Habasque, est accouchée hier, dans son domicile, rue de la 
Côte, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Guillaume. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 52 
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Naissance de 
Ange Adolphe (Boutillier) 
 Du deux octobre mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Monsieur Boutillier déclare que sa négresse Marie Louise, âgé de vingt ans, est accouchée ce matin à 
trois heures, dans son domicile, rue Choiseul, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Ange 
Adolphe ; et n’a signé avec nous, maire de la ville, pour ne le savoir. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 53 
Naissance de 
François (Goyriena) 
 Du cinq octobre mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Monsieur Goyriena déclare par écrit que sa négresse Thérèse, âgée de dix-huit ans, est accouchée 
hier, dans l’après midi, au domicile de demoiselle Arsène, rue de la Côte, d’un enfant du sexe masculin, 
auquel il donne le nom de François. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 54 
Naissance de 
Sylvestre (demoiselle Charlotte Alexandrine) 
 Du neuf octobre mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Monsieur Le Blond déclare que la négresse Ménagère, âgée de vingt-cinq ans, appartenant à 
demoiselle Charlotte Alexandrine, est accouchée hier à onze heures du soir, de deux enfants, le premier du 
sexe masculin, auquel il donne le nom de Sylvestre ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. F. F. Le Blond. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 55 
Naissance de 
Marie Rose (Charlotte Alexandrine) 
 Du neuf octobre mil huit cent quarante et un, à huit heures du matin. 
 Monsieur Le Blond déclare que la négresse Ménagère, âgée de vingt-cinq ans, appartenant à 
demoiselle Charlotte Alexandrine, est accouchée hier à onze heures du soir, de deux enfants, le dernier né du 
sexe féminin, à qui il donne le nom de Marie Rose ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. F. F. Le Blond. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 56 
Naissance de 
François Denis (Louisa Vendôme) 
 Du neuf octobre mil huit cent quarante et un, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Jean Ovide déclare que la négresse Pauline, âgée de trente et un ans, appartenant à 
demoiselle Louisa Vendôme, est accouchée ce matin à deux heures, au domicile de sa maîtresse, rue 
Choiseul, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de François Denis ; et a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. J. Ovide. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 57 
Naissance de 
Antoinette (Boutillier) 
 Du onze octobre mil huit cent quarante et un, à neuf heures du matin. 





! %)!

 Le sieur Joseph Adolphe déclare que la négresse Joséphine, âgée de vingt-deux ans, de l’atelier de 
l’habitation du sieur Réveillot, sise à Sinnamary, est accouchée hier à quatre heures de relevée, dans son 
domicile, rue du Collège, d’un enfant du sexe féminin, à laquelle il donne le nom de Marie Françoise 
Anica ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jh Adolphe. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 62 
Naissance de  
Apollinaire (dame Frédéric) 
 Du vingt et un septembre mil huit cent quarante et un, à quatre heures de relevée. 
 Madame Frédéric (Noyer) déclare par écrit que son esclave Élisabeth, âgée de vingt-trois ans, est 
accouchée ce matin à six heures, dans son domicile, rue des Casernes, d’un enfant mulâtre, du sexe 
masculin, auquel elle donne le nom de Apollinaire. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 63 
Naissance de 
Marie Cécile (Annette Verneau) 
 Du vingt-trois novembre mil huit cent quarante et un, à huit heures de la matinée. 
 Demoiselle Annette Verneau déclare par écrit que sa négresse Marie Françoise, âgée de dix-huit ans, 
née en Afrique, est accouchée ce matin, à deux heures, dans son domicile rue Traversière, d’un enfant du 
sexe féminin, à qui elle donne le nom de Marie Cécile. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 64 
Naissance de  
Saturnin (Joseph Séverin) 
 Du vingt-trois novembre mil huit cent quarante et un, à trois heures de relevée. 
 Le sieur Louis 2e déclare que la négresse Margueritte, appartenant au sieur Joseph Séverin, est 
accouchée ce matin à sept heures, rue Praslin, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de 
Saturnin ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Louis 2me. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 65 
Naissance de 
Marie Joseph Guido (Mathey) 
 Du vingt-neuf novembre mil huit cent quarante et un, à trois heures de relevée. 
 Monsieur H. J. Mathey déclare par écrit que sa négresse nommée Antoinette, créole, âgée de vingt-
deux ans, est accouchée le vingt-sept novembre courant, à une heure du matin, dans son domicile rue du 
Port, d’un enfant mulâtre, du sexe masculin, auquel il donne le nom de Marie Joseph Guido. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 66 
Naissance de 
Nicolas (Roubaud) 
 Du six décembre mil huit cent quarante et un, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Roubaud, maire de la ville, déclare que sa négresse nommée Doris, âgée de vingt-sept ans, 
née en Afrique, est accouchée ce matin à dix heures, au domicile d’Adélaïde Geneste, rue des Marais, d’un 
enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Nicolas ; et a signé avec nous, 1er adjoint, après lecture. 
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N° 5 
Naissance de 
Gustave (Daveau) 
 Du vingt-cinq février mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
 Demoiselle victoire Daveau déclare par écrit que sa négresse nommée Armantine est accouchée hier 
à dix heures du soir, dans son domicile rue Choiseul, d’un enfant du sexe masculin, auquel elle donne le 
nom de Gustave. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 6 
Naissance de 
Mathilde (Marie Claire Dera) 
 Du cinq mars mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
 Monsieur Etienne Némorin déclare que la négresse Silvie, appartenant à dame Marie Claire (Dera), 
âgée de vingt-trois ans, est accouchée hier à midi, rue Voltaire, d’un enfant du sexe féminin, à qui on a 
donné le nom de Mathilde ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Némorin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 7 
Naissance de 
Bibiane (Déjean) 
 Du huit mars mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
 Monsieur Guillaume Déjean déclare par écrit que la nommée Françoise, âgée de trente ans, de 
l’atelier de son habitation Le Pactole, est accouchée dans la nuit du six au sept mars courant à minuit, dans 
son domicile, rue des Marais, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Bibiane. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 8 
Naissance de 
François Isidore (Magdelaine Guisoulphe) 
 Du dix mars mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Bernard Saint-Clair déclare que la négresse nommée Rose Caroline, âgée de seize ans, 
appartenant à demoiselle Magdelaine Guisoulphe, est accouchée hier à huit heures et demie du soir, au 
domicile de sa maîtresse, rue de Berry, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de François 
Isidore ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Bd St Clair. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 9 
Naissance de 
Marie Alice (veuve Mosse) 
 Du douze mars mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Giraudon déclare que la négresse Charlotte, appartenant à dame veuve Mosse, âgée de 
vingt-deux ans, est accouchée le huit mars courant, à onze heures de ce soir, dans la maison de sa maîtresse, 
place de l’Esplanade, d’un enfant du sexe féminin, à qui on a donné les noms de Marie Alice ; et a signé 
avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. J. Giraudon. Fçois Roubaud. 
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N° 10 
Naissance de 
Claude (Virgile) 
 Du vingt-trois mars mil huit cent quarante-deux, à deux heures de relevée. 
 Madame Olympe, épouse Virgile, déclare par écrit que sa négresse Sabine, de l’atelier de son 
habitation, est accouchée hier à sept heures du soir, dans son domicile rue des Marais, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel il a été donné le nom de Claude. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 11 
Naissance de 
Auguste (Zacharie Laurent) 
 Du vingt-huit mars mil huit cent quarante-deux, à sept heures du matin. 
 Monsieur Zacharie Laurent déclare que sa négresse nommée Anne, âgée de vingt-quatre ans, est 
accouchée ce matin, à trois heures, dans son domicile rue Richelieu, d’un enfant du sexe masculin, auquel il 
donne le nom de Auguste ; et n’a signé avec nous, maire de la ville, pour ne le savoir, lecture faite. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 12 
Naissance de 
Marie (Valliany) 
 Du vingt-huit mars mil huit cent quarante-deux, à sept heures du matin. 
 Monsieur Valliany déclare par écrit que sa négresse Constance est accouchée le vingt-six mars 
courant, à neuf heures du soir, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Marie Thérèse. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 13 
Naissance de 
Jean (Marie Pauline Dominger) 
 Du trente mars mil huit cent quarante-deux, à sept heures du matin. 
 Monsieur François Joseph Stanis déclare que la négresse Alexandrine, âgée de vingt-sept ans, 
appartenant à demoiselle Marie Pauline Dominger, est accouchée hier à sept heures du matin, au domicile de 
sa maîtresse, rue de la Côte, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le Jean ; et a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fcs Jh Stanis. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 14 
Naissance de 
Charles (Dupoy) 
 Du premier avril mil huit cent quarante-deux, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Dupoy déclare que sa négresse nommée Éléonore, âgée de vingt-sept ans, de nation 
calbary, est accouchée le trente mars dernier, à onze heures du soir, dans son domicile rue du Collège, d’un 
enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Charles ; et a signé avec nous, maire de la ville, après 
lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jn Dupoy. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 15 
Naissance de 
Rose Margueritte (mineurs Cousa) 
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Léon (Louis Cardonnet) 
 Du dix-neuf avril mil huit cent quarante-deux, à deux heures de relevée. 
 Mademoiselle Élisabeth Eugénie déclare que la nommée Pompeïa, esclave de monsieur Louis 
Cardonnet, est accouchée ce matin à huit heures, dans son domicile, Petite rue du Fort, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel elle donne le nom de Léon ; et n’a signé avec nous, maire de la ville, pour ne le savoir. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 20 
Naissance de 
Éléonore (Domaine) 
 Du vingt-huit avril mil huit cent quarante-deux, à quatre heures de relevée. 
 Monsieur M. J. Teste, chargé de l’administration des noirs de l’atelier colonial, déclare par écrit que 
la négresse Jeanne 1re, n° 229, épouse de Polony, est accouchée au camp Saint-Denis le vingt-trois de ce 
mois, à sept heures du matin, d’un enfant du sexe féminin, auquel il a été donné le nom de Éléonore. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 21 
Naissance de 
Aline (Clara Noyer) 
 Du treize mai mil huit cent quarante-deux, à trois heures de relevée. 
 Demoiselle Clara Noyer déclare par écrit que sa négresse Léonide, cultivatrice sur l’habitation 
Legange, quartier de Tonnégrande, est accouchée ce matin, à trois heures, rue de Berry, d’un enfant du sexe 
féminin, à qui elle donne le nom de Aline. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 22 
Naissance de 
Marie Méïde (veuve Du Barail) 
 Du vingt et un mai mil huit cent quarante-deux, à deux heures de relevée. 
 Madame veuve Marquise Du Barail déclare par écrit que sa négresse nommée Aglaé est accouchée 
hier à neuf heures du soir, dans son domicile, chaussée Sartines, d’un enfant du sexe féminin, à qui elle 
donne le nom de Marie Méïde. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 23 
Naissance de 
Jean Joseph (héritiers Cousa) 
 Du vingt-cinq mai mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Jean Charles Becker déclare que la négresse Rosalie, âgée de trente ans, appartenant aux 
héritiers Cousa, est accouchée hier à sept heures du soir, dans la maison des dits héritiers, rue Choiseul, d’un 
enfant du sexe masculin, auquel on a donne le nom de Jean Joseph ; et a signé avec nous, maire de la ville, 
après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que ci-contre. Becker [… ?]. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 24 
Naissance de  
Georges Dagobert (François Jampierre) 
 Du trente mai mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
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 Monsieur Auguste Édouard de Saint-Quantin déclare que la négresse Cécile, appartenant à monsieur 
François Jampierre, est accouchée le vingt-deux de ce mois, à sept heures du matin, dans son domicile, rue 
Dauphine, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne les noms de Georges Dagobert ; et a signé avec 
nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. St Quantin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 25 
Naissance de 
Véronique (Bénédictine Valtrine) 
 Du deux juin mil huit cent quarante-deux, à sept heures du matin. 
 Monsieur Jean François Héder déclare que Eugénie, âgée de vingt et un ans, appartenant à 
demoiselle Bénédictine Valtrine, est accouchée hier à huit heures du matin, au domicile de sa maîtresse, rue 
Praslin, d’un enfant du sexe féminin, à qui on a donné le nom de Véronique ; et a signé avec nous, maire de 
la ville, après lecture ; Eugénie ayant le n° 207 du certificat de recensement. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Héder. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 26 
Naissance de 
Célestine (Domaine) 
 Du sept juin mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Pellegrin déclare par écrit que la négresse Caroline 1re, n° 100, veuve d’Honoré, est 
accouchée hier à une heure de l’après midi, à l’hôpital militaire de cette ville, d’un enfant du sexe féminin, 
auquel on a donné le nom de Célestine. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 27 
Naissance de  
Alphonsine (Frédéric Brache) 
 Monsieur Frédéric Brache déclare par écrit que sa négresse nommée Suzette, âgée de dix-huit ans, 
est accouchée ce matin à huit heures, à l’hôpital Roux et Chevalier, rue Royale, d’un enfant du sexe féminin, 
à qui il donne le nom d’Alphonsine. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 28 
Naissance de 
Pauline (Fabens) 
 Du sept juin mil huit cent quarante-deux, à une heure de relevée. 
 Monsieur Jérôme déclare que la négresse Hélène, dépendant de la succession Fabens, affermée à 
l’habitation Césarée à Macouria, est accouchée le trois de ce mois, à onze heures trois-quarts du soir, Petite 
rue du Fort, d’un enfant du sexe féminin, à laquelle on a donné le nom de Pauline ; et a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jérôme. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 29 
Naissance de 
Eugène (habitation Sainte-Catherine) 
 Du trente juin mil huit cent quarante-deux, à trois heures de relevée. 
 Monsieur J. Guyner déclare par écrit pour monsieur Lougarre, marchand, domicilié en cette ville, 
que la négresse nommée Pauline, âgée d’environ vingt-neuf ans, appartenant à l’habitation Sainte-Catherine, 
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soir, rue des Marais, d’un enfant du sexe féminin, à qui on a donné le nom de Marie Adélaïde ; ladite Clara, 
âgée de trente-quatre ans ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. D. Noleau. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 35 
Naissance de 
Charles Félix (Garros) 
 Du vingt-trois juillet mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Auguste Garros, régisseur, âgé de quarante-cinq ans, déclare que sa négresse nommée 
Alzire, âgée de vingt-sept ans, inscrite sous le n° 1 291, est accouchée hier à deux heures du matin, rue de 
Berry, d’un enfant du sexe masculin, mulâtre, auquel il donne le nom de Charles Félix ; et a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Garros. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 36 
Naissance de 
Alphonsine (Déjean) 
 Du deux août mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
 Monsieur G. Déjean, habitant propriétaire, déclare par écrit que sa négresse nommée Hermence, de 
l’atelier de son habitation dite Le Pactole, sise au canal Torcy, est accouchée le trente et un juillet dernier, à 
neuf heures du matin, dans son domicile rue des Marais, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le 
nom de Alphonsine. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 37 
Naissance de 
Marie Louise Adélaïde 
 Du huit août mil huit cent quarante-deux, à sept heures de la matinée. 
 Monsieur Jean Louis (Lanne), âgé de quarante-cinq ans, domicilié en cette ville, déclare que la 
nommée Caroline, mulâtresse, âgée de trente-quatre ans, pour laquelle l’affranchissement a été demandé le 
vingt et un mars dernier, n° 751, avec le nom patronymique de Rivola, est accouchée avant hier à six heures 
du soir rue Praslin, d’un enfant du sexe féminin, à qui on a donné les prénoms de Marie Louise Adélaïde ; et 
n’a signé avec nous, maire de la ville, pour ne le savoir. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 38 
Naissance de 
Gustave (dame veuve Hertel) 
 Du vingt août mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Charles Michel Henry Hertel de Cournoyer, âgé de vingt-six ans, déclare que la négresse 
Armantine, âgée de trente ans, appartenant à madame veuve Hertel de Cournoyer, est accouchée hier à huit 
heures du soir, au domicile de sa maîtresse, rue du Fort, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le 
nom de Gustave ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Hertel. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 39 
Naissance de 
Aglaé (Marie Zélie) 
 Du premier septembre mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
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 Demoiselle Marie Zélie, propriétaire, déclare que sa négresse nommée Eudoxie, domestique, âgée de 
vingt-deux ans, est accouchée hier à trois heures de relevée, dans son domicile rue d’Artois, d’un enfant du 
sexe féminin, à qui elle donne le nom de Aglaé, Eudoxie ayant le n° 1 540 du certificat de recensement ; et 
n’a signé avec nous, maire de la ville, pour ne le savoir, de ce enquise. 
 
 
N° 40 
Naissance de 
Victor (Charlotte Alexandrine) 
 Du premier septembre mil huit cent quarante-deux, à quatre heures de relevée. 
 Demoiselle Charlotte Alexandrine déclare par écrit que sa négresse domestique, nommée Ménagère, 
âgée de vingt-neuf ans, est accouchée hier à dix heures du soir, d’un enfant du sexe masculin, auquel elle 
donne le nom de Victor. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 41 
Naissance de 
Marie Élégie (Elisabeth Rahoul) 
 Du deux septembre mil huit cent quarante-deux, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Alexandre Renaud fils déclare que la nommée Caroline, âgée de dix-huit ans, appartenant 
à demoiselle Elisabeth Rahoul, est accouchée hier à huit heures du soir, dans son domicile rue Royale, d’un 
enfant du sexe féminin, à qui on a donné le nom de Marie Élégie ; et a signé avec nous, maire de la ville, 
après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Renaud. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 42 
Naissance de 
Casimir (C. Martin) 
 Du neuf septembre mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
 Monsieur Pellegrin déclare par écrit que la négresse Clara, âgée de trente-deux ans, appartenant à 
monsieur César Martin, habitant à Roura, est accouchée le sept de ce mois, à six heures du soir, dans la 
maison de demoiselle Félicia Ursleur, rue de Provence, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le 
nom de Casimir. 

Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 43 
Naissance de 
Maria (veuve Moutier) 
 Du douze septembre mil huit cent quarante-deux, à sept heures du matin. 
 Monsieur Edouard Moutier déclare par écrit que la négresse Hélène, n° 1 651 du certificat de 
recensement, appartenant à madame veuve Moutier, est accouchée le dix de ce mois, à neuf heures du soir, 
rue des Casernes, d’un enfant du sexe féminin, de caste mulâtre, à laquelle on a donné le nom de Maria. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 44 
Naissance de 
Amélie (veuve Besse) 
 Du vingt et un septembre mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
 Monsieur Charles Jean Baptiste Roux, docteur médecin, déclare que la négresse Thérèse, ayant le n° 
214 du certificat de recensement, appartenant à madame veuve Besse, âgée de dix-huit ans, est accouchée 
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hier à cinq heures de relevée, au domicile de sa maîtresse, rue du Port, d’un enfant du sexe féminin, à qui on 
a donné le nom de Amélie ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. B. Roux Martin, docteur médecin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 45 
Naissance de 
Félix (Alexandre Noyer) 
 Du vingt et un septembre mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Charles Jean Baptiste Roux, docteur médecin, déclare que la mulâtresse nommée Juliette, 
inscrite sous le n° 1 680 du certificat de recensement, âgée de dix-huit ans, appartenant à monsieur 
Alexandre Noyer, est accouchée ce matin à sept heures, au domicile de son maître rue Royale, d’un enfant 
du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Félix ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Approuvé le mot « neuf », retouché à la première ligne. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. N. Roux Martin, docteur médecin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 46 
Naissance de  
Michel Louis (Geneviève Raymond) 
 Du vingt-neuf septembre mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
 Demoiselle Geneviève Raymond, couturière déclare que sa négresse nommée Azelia, domestique, 
âgée de trente ans, ayant le n° 920 du certificat de recensement, est accouchée hier à neuf heures du matin, 
dans son domicile, rue des Marais, d’un enfant du sexe masculin, auquel elle donne le nom de Michel 
Louis ; et n’a signé avec nous, maire de la ville, pour ne le savoir, de ce interpellée. 
 Cayenne, les jour, mois et an que ci-contre. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 47 
Naissance de  
Rebecca (Déjean) 
 Du vingt-neuf septembre mil huit cent quarante-deux, à dix heures du matin. 
 Monsieur Guillaume Déjean déclare par écrit que la nommée Aménaïde, de l’atelier de son 
habitation Le Pactole, sise au canal Torcy, ayant le n° 437 du certificat de recensement, est accouchée le 
vingt-six de ce mois, à huit heures du matin, dans son domicile rue des Marais, d’un enfant du sexe féminin, 
auquel il donne le nom de Rebecca. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 48 
Naissance de 
Rosillette Adélaïde Raimonde  
(demoiselle Magdelaine Guisoulphe) 
 Du trois octobre mil huit cent quarante-deux, à sept heures du matin. 
 Monsieur Bernard Saint-Clair déclare que la négresse Marie Louise, âgée de trente-huit ans, inscrite 
sous le n° 1 436 du certificat de recensement, appartenant à demoiselle Magdelaine Guisoulphe, est 
accouchée hier à deux heures de relevée, au domicile de sa maîtresse, rue de Berry, d’un enfant du sexe 
féminin, à qui on a donné le nom de Rosillette Adélaïde Raimonde ; et a signé avec nous, maire de la ville, 
après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Bd St Clair. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 49 
Naissance de 
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 Du vingt-quatre octobre mil huit cent quarante-deux, à une heure de relevée. 
 Monsieur Goyriena déclare par écrit que la négresse Rosa, âgée de trente-trois ans, de l’atelier de 
l’habitation La Marie (canal Torcy), inscrite sous le n° 2038 du certificat de recensement, est accouchée ce 
matin à quatre heures d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Magloire. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
N° 55 
Naissance de 
Simonine (Domaine) 
 Du vingt-huit octobre mil huit cent quarante-deux, à quatre heures de relevée. 
 Monsieur Teste, sous-commissaire de marine, déclare par écrit que la négresse Antoinette 3e, n° 836, 
épouse de Mathieu 3e, n° 628 de la matricule générale de l’atelier colonial, est accouchée ce matin à huit 
heures, à l’hôtel du gouvernement, d’un enfant du sexe féminin, qui a été immatriculé sous le n° 984, et à 
qui a été donné le nom de Simonine. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 56 
Naissance de 
Antoine Firmin (J. A. Lanne) 
 Du deux novembre mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
 Monsieur Joseph Antoine Lanne déclare que sa négresse nommée Elisabeth, âgée de vingt ans, 
inscrite sous le n° 84 du certificat de recensement du quartier de Sinnamary, est accouchée hier à deux 
heures de relevée, dans son domicile, rue de Berry, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de 
Antoine Firmin ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Augte Lanne. Fçois Roubaud. 
 
N° 57 
Naissance de 
Paul (Duchateau) 
 Du sept novembre mil huit cent quarante-deux, à midi. 
 Monsieur Duchateau fils déclare que la négresse Juliette, appartenant à Joseph Duchateau, son père, 
inscrite soue le n° 757 du certificat de recensement de la ville de Cayenne, âgée de vingt ans, est accouchée 
hier à cinq heures du matin, de deux enfants dont le premier né du sexe masculin, auquel il donne le nom de 
Paul, et le deuxième né sans vie du sexe féminin ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Duchateau fils. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 58 
Naissance de 
Hermina (Déjean) 
 Du sept novembre mil huit cent quarante-deux, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Déjean déclare par écrit que la nommée Magdelaine, dépendant de l’habitation Le Pactole, 
sise au canal Torcy, âgée de dix-huit ans, inscrite sous le n° 457, est accouchée hier à cinq heures du matin, 
dans son domicile, rue des Casernes, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le nom de Hermina. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 59 
Naissance de 
Marcel (Ch. J. B. Roux) 
 Monsieur Charles Jean Baptiste Roux, docteur médecin, déclare que sa négresse domestique, 
nommée Zéphirine, âgée de dix-huit ans, inscrite sous le n° 1 945 du certificat de recensement de la ville de 
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 Monsieur Charles Jean Baptiste Roux, docteur médecin, déclare que la mulâtresse nommée Marie 
Magdelaine < Magdelon. Approuvé le renvoi et deux mots représentants. B. Roux Martin, docteur médecin. 
Fçois Roubaud. >, âgée de vingt et un ans, appartenant à l’habitation Saint-François, inscrite sous le n° 204 
du certificat de recensement du quartier de Tonnégrande, est accouchée hier à onze heures du soir, rue 
d’Angoulême, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Paul Aimé ; et a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture. B. Roux Martin, docteur médecin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 65 
Naissance de 
Jean Évariste (veuve Chevreuil) 
 Du vingt-cinq novembre mil huit cent quarante-deux, à une heure de relevée. 
 Monsieur Amédée Poupon déclare par écrit que la nommée Dorina, appartenant à madame veuve 
Chevreuil, âgée de vingt-six ans, inscrite sous le n° 1853 du certificat de recensement, est accouchée hier à 
sept heures du soir, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Jean Évariste. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 66 
Naissance de Jeanne Marie Catherine Elmire (Nanette Vernon) 
 Du vingt-cinq novembre mil huit cent quarante-deux, à deux heures de relevée. 
 Demoiselle Nanette (Vernon) déclare par écrit que sa négresse Sidonie, inscrite sous le n° 1656 du 
certificat de recensement, est accouchée hier à onze heures du soir, dans son domicile, rue Traversière, d’un 
enfant du sexe féminin, à qui elle donne les noms de Jeanne Marie Catherine Elmire. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 67 
Naissance de 
Saturnin (H. J. Sauvage) 
 Du vingt-sept novembre mil huit cent quarante-deux, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Goyriena déclare par écrit que la négresse Céleste, de l’habitation La Marie sise au canal 
Torcy, appartenant à monsieur Henry Sauvage, âgée de trente-deux ans < dont le certificat de recensement 
est sur la dite habitation >, est accouchée ce matin dans la demeure de demoiselle Alzire (Favard), rue de la 
Côte, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Saturnin. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 68 
Naissance de  
Charleau (Mallet) 
 Du vingt-huit novembre mil huit cent quarante-deux, à huit heures du matin. 
 Monsieur Mallet déclare que la négresse Clara, âgée de vingt-cinq ans, son esclave, inscrite sous le 
n° 1 283 du certificat de recensement, est accouchée hier à trois heures de relevée, dans son domicile rue 
Malouet, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Charleau ; et a signé avec nous, maire de 
la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. E. Mallet. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 69 
Naissance de 
Jacobin (Domaine) 
 Du vingt-huit novembre mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
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 Monsieur Dupoy déclare que la négresse Aglaé, âgée de vingt-< et un. Approuvé le renvoi > ans, 
appartenant à madame veuve Bâlé, inscrite sous le n° 157 du certificat de recensement, est accouchée ce 
matin à cinq heures, au domicile de son maîtresse, rue des Marais, d’un certificat du sexe féminin, à qui on a 
donné le nom de Eudora ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jn Dupoy. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 75 
Naissance de 
Joséphine (Elisabeth Rahoul) 
 Du vingt-trois décembre mil huit cent quarante-deux, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Jacques Antoine Aubin Rahoul déclare par écrit que la négresse Zabeth, inscrite sous le n° 
788 du certificat de recensement, appartenant à demoiselle Elisabeth Rahoul, est accouchée ce matin à sept 
heures, d’un enfant du sexe féminin, à qui on a donné le nom de Joséphine. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 76 
Naissance de 
Thérèse (demoiselle Girard) 
 Du vingt-trois décembre mil huit cent quarante-deux, à dix heures du matin. 
 Monsieur Pierre Martin déclare que la nommée Marie Louise, âgée de vingt et un ans, inscrite sous le 
n° 942, registre B, appartenant à demoiselle Adèle Elisabeth Girard, est accouchée le vingt-neuf novembre 
dernier, à dix heures du matin, d’un enfant du sexe féminin, à qui on a donné le nom de Thérèse ; et a signé 
avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. P. Martin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 77 
Naissance de 
Pauline Aimée Thérésia (monsieur Goudin) 
 Du vingt-sept décembre mil huit cent quarante-deux, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Goudin déclare par écrit que la nommée Bathilde, inscrite sous le n° 2 418, du certificat de 
recensement, appartenant à madame Goudin, est accouchée hier à huit heures du soir, d’un enfant du sexe 
féminin, à qui on a donné les noms de Pauline Aimée Thérésia. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 

Clos et arrêté le présent registre de déclarations de naissances des esclaves pour l’année mil huit cent 
quarante-deux, par nous François Marie Roubaud, maire de la ville de Cayenne. 
 Cayenne, le 1er janvier 1843. Fçois Roubaud. 
 
 
 Répertoire 
 
 Certifié par nous, maire de la ville de Cayenne. 
 Cayenne, le 1er janvier 1843. Fçois Roubaud. 
 
 
 Vu et vérifié le présent registre des naissances des esclaves de Cayenne (1842). Au parquet à 
Cayenne, le 1er novembre 1843. Pour le procureur du roi, le juge auditeur délégué. Alexdre Thoré. 
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Ville de Cayenne 
 

Déclarations de naissance des esclaves 
 

pendant l’année 1843 
 

 
 

 
Le présent registre contenant quarante-neuf feuillets a été coté et paraphé par nous juge royal près le 

tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
de Cayenne, à dresser les naissances des esclaves dans ladite ville pendant l’année 1843. 
 Fait au palais de justice à Cayenne le 9 décembre 1842. Le juge auditeur délégué. Alexdre Thoré. 
  
 
 
N° 1 
Naissance de 
Eugénie (Noël) 
 Du onze janvier mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée, madame Noël, déclare que sa 
négresse nommée Véronique, âgée de vingt-neuf ans, inscrite sous le numéro 1 670, du certificat de 
recensement, est accouchée ce matin à huit heures dans son domicile rue Dauphine, d’un enfant du sexe 
féminin, à qui elle donne le nom de Eugénie. 
 Et n’a signé avec nous, maire de la ville, pour ne le savoir. Cayenne, les jour, mois et an que dessus. 
Fçois Roubaud. 
 
 
N° 2 
Naissance de 
Guillaume (Félicia Ursleur) 
 Du onze janvier mil huit cent quarante-trois, à quatre heures de relevée, mademoiselle Félicia 
Ursleur déclare que sa négresse Lucile, âgée de vingt-quatre ans, inscrite sous le numéro 2 071, est 
accouchée hier à dix heures du matin d’un enfant du sexe masculin, auquel elle donne le nom de Guillaume. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 3 
Naissance de 
Claire (J. B. Gascon) 
 Du quatorze janvier mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée, le sieur Adrien Anthelme 
déclare que la négresse Thérèse, âgée de vingt ans, inscrite sous le numéro 1 149 du certificat de 
recensement appartenant au sieur Jean Baptiste dit Gascon, est accouchée ce matin à deux heures au 
domicile de son maître rue d’Artois d’un enfant du sexe féminin à qui il donne le nom de Claire ; et n’a 
signé avec nous, pour ne le savoir.  
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 4 
Naissance de 
Eugène (J. G. Lhuerre) 
 Du vingt et un janvier mil huit cent quarante-trois, à une heure de relevée, le sieur Joseph Gustave 
Lhuerre déclare par écrit que sa négresse nommée Joséphine, inscrite sous le numéro 1 362, registre B, est 
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accouchée hier à huit heures du soir au domicile de demoiselle Louisa Vendôme, rue Choiseul, d’un enfant 
du sexe féminin, à qui il donne le nom de Eugénie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 5 
Naissance de 
Auguste (veuve Hertel) 
 Du vingt-trois janvier mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée, monsieur Henry Hertel 
de Cournoyer déclare que la négresse Virginie, âgée de trente-six ans, inscrite sous le numéro 1 066, registre 
B, est accouchée le vingt-un de ce mois à neuf heures au domicile de dame veuve Hertel, sa maîtresse, rue 
du Fort, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom d’Auguste ; et a signé avec nous, maire de 
la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Hertel. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 6 
Naissance de 
Henriette (G. Déjean) 
 Du vingt-trois janvier mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée. 
 Monsieur G. Déjean déclare par écrit que la nommée Séra, de l’habitation Le Pactole, sise au canal 
Torcy, inscrite sous le n° 447, est accouchée hier à cinq heures du matin, dans son domicile, rue des Marais, 
d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le nom de Henriette. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 7 
Naissance de 
Antoinette Geneviève (veuve de Saint-Quantin) 
 Du vingt-trois janvier mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée.  
 Madame veuve de Saint-Quantin déclare par écrit que la négresse Andriette, âgée de vingt-quatre 
ans, inscrite sous le n° 1 977, portée sur le recensement de son fils Félix de Saint-Quantin, est accouchée 
hier à six heures du matin, dans son domicile rue Dauphine, d’un enfant du sexe féminin, à qui elle donne le 
nom de Antoinette Geneviève. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 8 
Naissance de  
Rose (Polo) 
 Du vingt-quatre janvier mil huit cent quarante-trois, à neuf heures du matin. 
 Monsieur P. Polo déclare que sa négresse nommée Rosillette, inscrite sous le n° 1 610 du certificat 
de recensement, est accouchée hier à six heures du matin, d’un enfant du sexe féminin, dans son domicile 
rue des Soupirs, auquel il donne le nom de Rose ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Paul Polo. Fçois Roubaud.  
 
 
N° 9 
Naissance de 
Agathe (Bauvise) 
 Du vingt-six janvier mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Jean Germain déclare que la négresse Rosalie, âgée de vingt-six ans, inscrite sous le n° 178 
du certificat de recensement, appartenant à monsieur Bauvise aîné, est accouchée ce jour à une heure de 
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relevée, au domicile de son maître, rue Choiseul, d’un enfant du sexe féminin, à qui on a donné le nom de 
Agathe ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Germain. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 10 
Naissance 
de Polycarpe (Domaine) 
 Du vingt-six janvier mil huit cent quarante-trois, à quatre heures de relevée. 
 Monsieur Pellegrin déclare par écrit que la négresse Mémée, de l’atelier de Baduel, âgée de vingt-six 
ans, inscrite sous le n° 84, est accouchée ce matin à onze heures, à l’hôpital militaire de cette ville, d’un 
enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Polycarpe. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 11 
Naissance 
de Bernard (Domaine) 
 Du vingt-six janvier mil huit cent quarante-trois, à quatre heures de relevée. 
 Monsieur Pellegrin déclare par écrit que la négresse Lolo, de l’atelier de Baduel, âgée de trente-sept 
ans, inscrite sous le n° 231, est accouchée ce matin, à onze heures, à l’hôpital militaire de cette ville, d’un 
enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Bernard. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 12 
Naissance 
de Marceline 
 Du trente janvier mil huit cent quarante-trois, à sept heures du matin. 
 Monsieur Jérôme déclare que la négresse Clara appartenant à madame Jérôme, son épouse, et aux 
enfants de celle-ci, âgée de quinze ans, inscrite sous le n° 1 187 de la ville de Cayenne, est accouchée le 
vingt-huit de ce mois à dix heures du soir, au domicile de dame Julien, Petite rue du Fort, d’un enfant du 
sexe féminin, auquel il donne le nom de Marceline ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jérôme. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 13 
Naissance 
de Marie Marceline Victoire (Brunot) 
 Du trente janvier mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Monsieur Charles Brunot déclare par écrit que sa négresse Lucie, âgée de vingt-six ans, inscrite sous 
le n° 341, registre A, est accouchée le vingt-huit de ce mois, d’un enfant du sexe féminin, dans son domicile 
rue Praslin, à qui il donne le nom de Marie Marceline Victoire. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 14 
Naissance  
de Cécile Élisa (Elie Power) 
 Du quatre février mil huit cent quarante-trois, à neuf heures de la matinée. 
 Monsieur Elie Roux déclare par écrit que sa négresse Dorothée, âgée de vingt-huit ans, inscrite sous 
le n° 1 953 du registre de la ville de Cayenne, est accouchée hier à trois heures de relevée, d’un enfant du 
sexe féminin, à qui on a donné les noms de Cécile Élisa. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
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N° 15 
Naissance 
de Jeanne (veuve Tonat) 
 Du six février mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Adolphe Sauvage, mandataire de dame veuve Tonat, déclare par écrit que la négresse 
Louise, de l’atelier de l’habitation La Béarnaise, sise à Macouria, inscrite sous le n° 1 195, est accouchée 
hier à sept heures du soir, au domicile de madame veuve Tonat, rue du Port, d’un enfant du sexe féminin, à 
qui il donne le nom de Jeanne. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 16 
Naissance 
de Éléonore (Le Borgne) 
 Du neuf février mil huit cent quarante-trois, à quatre heures de relevée. 
 Monsieur Le Borgne déclare que la négresse Angélique, de l’atelier de son habitation La Montagne-
Anglaise, quartier de l’Ile-de-Cayenne, âgée de vingt-six ans, inscrite sous le n° 1 002, est accouchée ce jour 
à une heure de relevée, dans son domicile rue de Provence, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le 
nom de Éléonore. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le Borgne. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 17 
Naissance 
de Victor Onézime (veuve Mille fils) 
 Du dix-sept février mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Madame veuve Mille fils déclare par écrit que sa négresse nommée Antoinette, âgée d’environ vingt-
cinq ans, dont elle n’a pas le certificat de recensement, est accouchée hier à sept heures du soir, d’un enfant 
du sexe masculin, auquel elle donne le nom de Victor Onézime. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 18 
Naissance 
de Jules Samuel (Désir Noleau) 
 Du vingt février mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Monsieur Désir Noleau déclare que sa négresse nommée Juliette, âgée de vingt-trois ans, cuisinière, 
inscrite à Cayenne sous le n° 651, est accouchée le dix-huit de ce mois, à six heures du soir, dans son 
domicile rue Praslin, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Jules Samuel ; et a signé avec 
nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. D. Noleau. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 19 
Naissance  
de André (Dodin Dubreuil) 
 Du vingt février mil huit cent quarante-trois, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Pierre Martin déclare que la négresse Lucile, âgée de vingt-sept ans, inscrite sous le n° 935 
du certificat de recensement de la ville de Cayenne, appartenant à monsieur Dodin Dubreuil, est accouchée 
le six de ce mois, à cinq heures du matin, au domicile de madame Girard, rue Portal, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel on a donné le nom de André ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. C. Martin. Fçois Roubaud. 
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 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 30 
Naissance 
de Marie Jeanne Rosalie (Ferjus) 
  
 
Du dix avril mil huit cent quarante-trois, à sept heures du matin. 
 Monsieur Ferjus déclare par écrit que sa négresse nommée Céline, inscrite à Cayenne sous le n° 832, 
est accouchée le huit avril courant, à deux heures du matin, dans son domicile rue Malouet, d’un enfant du 
sexe féminin, à qui on a donné les noms de Marie Jeanne Rosalie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 31 
Naissance  
de Euloge (habitation Le Trésor) 
 Du treize avril mil huit cent quarante-trois, à neuf heures du matin. 
 Messieurs Goyriena et Cie déclarent par écrit que la négresse Nérina, appartenant à l’habitation Le 
Trésor, quartier de Macouria, où elle est inscrite sous le n° 424, est accouchée à Cayenne, hier, à quatre 
heures de relevée, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Euloge. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 32 
Naissance 
de Marie Léontine (habitation La Solitude) 
 Du treize avril mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Joseph Apollon déclare que la nommée Magdelaine, de l’atelier de l’habitation La 
Solitude, sise quartier de l’Ile-de-Cayenne, où elle est inscrite sous le n° 693, est accouchée hier à six heures 
du soir, rue d’Angoulême, d’un enfant du sexe féminin, à qui on donne les noms de Marie Léontine ; et a 
signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jh. Appollon. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 33 
Naissance 
de Jenny (veuve Badaire) 

Du quinze avril mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée. 
 Madame veuve Badaire déclare que la négresse nommée Adélaïde, son esclave, âgée de vingt-cinq 
ans, inscrite à Cayenne sous le n° 154, est accouchée le treize avril courant, à deux heures de relevée, dans 
son domicile rue des Remparts, d’un enfant du sexe féminin, à laquelle elle donne le nom de Jenny ; et n’a 
signé avec nous, maire de la ville, pour ne le savoir. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 34 
Naissance  
de Ernestine (Françoise Laurette) 

Du vingt avril mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée. 
 Demoiselle Françoise Laurette déclare que sa négresse Bertine, âgée de dix-neuf ans, inscrite à 
Cayenne sous le n° 1 322, est accouchée ce matin à neuf heures, dans son domicile rue de Provence, d’un 
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enfant du sexe féminin, à laquelle elle donne le nom de Ernestine ; et n’a signé avec nous, maire de la ville, 
pour ne le savoir. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 35 
Naissance  
de Fidélia (veuve Lamoliatte) 
 Du vingt-sept avril mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Madame veuve Lamoliatte déclare par écrit que sa négresse Zoé, âgée de trente et un ans, inscrite à 
Cayenne sous le n° 1 293, est accouchée hier à six heures et demie du soir, dans son domicile rue Royale, 
d’un enfant du sexe féminin, à qui elle donne le nom de Fidélia. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 36 
Naissance  
de Victor (Charron) 
 Du premier mai mil huit cent quarante-trois, à dix heures du matin. 
 Monsieur Charron aîné déclare que sa négresse Virginie, inscrite à Cayenne sous le n° < blanc >, est 
accouchée hier à quatre heures de relevée, dans son domicile rue Chaussée-Sartines, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel il donne le nom de Victor ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Charron aîné. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 37 
Naissance 
de Sébastien (veuve Lamoureux) 
 Du sept mai mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Madame veuve Lamoureux déclare par écrit que sa négresse Elam dite Zabeth, âgée de vingt-quatre 
ans, inscrite à Cayenne sous le n° 1 295, registre B, est accouchée hier à six heures du matin, d’un enfant du 
sexe masculin, auquel elle donne le nom de Sébastien.  
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 38 
Naissance 
de Hortensia (veuve Michaud) 
 Du huit mai mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Monsieur Silvère Michaud déclare que sa négresse Alexandrine, âgée de vingt-sept ans, inscrite à 
Cayenne sous le n° 2 016, est accouchée hier à midi, rue de Provence, d’un enfant du sexe féminin, à 
laquelle il donne le nom de Hortensia ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Sre Michaud. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 39 
Naissance 
de François Hippolyte (madame Condery) 
 Du vingt-deux mai mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Monsieur Condery déclare que la nommée Joséphine, âgée de vingt-deux ans, appartenant à madame 
Condery, son épouse, inscrite à Cayenne sous le n° 496, registre A, est accouchée hier à quatre heures de 
relevée, dans son domicile rue de Provence, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de 
François Hippolyte ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Condery. Fçois Roubaud. 
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N° 40 
Naissance  
de Jean Baptiste (Eugénie Niotte) 
 Du trente mai mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Armand Aimé Niotte, menuisier, déclare que la négresse Victorine Françoise, âgée de dix-
neuf ans, appartenant à demoiselle Eugénie Niotte, inscrite à Cayenne sous le n° 811, est accouchée hier à 
onze heures du soir, au domicile de sa maîtresse, rue Royale, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a 
donné le nom de Jean Baptiste ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Aimé Niotte. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 41 
Naissance 
de Marie Aurélie (Boutillier) 
 Du trois juin mil huit cent quarante-trois, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Boutillier, propriétaire, déclare que sa négresse Marie Louise, âgée de vingt-deux ans, 
inscrite à Cayenne sous le n° 289, est accouchée hier à onze heures du matin, dans son domicile rue 
Choiseul, d’un enfant du sexe féminin, à qui il donne le nom de Marie Aurélie ; et n’a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture, pour ne le savoir. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 42 
Naissance  
de Marie Catherine (veuve Carmignac) 
 Du quatorze juin mil huit cent quarante-trois, à midi. 
 Monsieur Jules Lemarinier, commis, déclare que la négresse Ova, âgée de vingt-sept ans, inscrite à 
Cayenne sous le n° 389, appartenant à madame veuve Carmignac, est accouchée ce matin à cinq heures, au 
domicile de sa maîtresse, rue de la Côte, d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Marie 
Catherine ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. J. Lemarinier. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 43 
Naissance 
de Cendré (Etienne Douillard) 
 Du dix-sept juin mil huit cent quarante-trois, à huit heures de la matinée. 
 Monsieur Etienne Douillard, habitant propriétaire, déclare que sa négresse Charlotte, âgée de vingt-
quatre ans, inscrite sous le n° 456, est accouchée hier à dix heures du soir, rue Francklin, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel elle donne le nom de André ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Douillard aîné. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 44 
Naissance de 
Marie Louise (J. Germain) 
 Du vingt et un juin mil huit cent quarante-trois, à midi. 
 Monsieur Jean Germain, < propriétaire. Approuvé le renvoi >, déclare que la négresse Aline, son 
esclave, inscrite à Cayenne sous le n° 923, est accouchée hier à onze heures du soir, dans son domicile, rue 
Choiseul, d’un enfant du sexe féminin, à laquelle il donne e nom de Marie Louise ; et a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Germain. Fçois Roubaud. 
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N° 45 
Naissance 
de Paul (Frédérisca Camille) 
 Du vingt-deux juin mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Jean Baptiste Dera, menuisier, déclare que la négresse Silvie, âgée de vingt-cinq ans, 
appartenant à demoiselle Frédérisca Camille, inscrite à Cayenne sous le n° 1 489, est accouchée ce matin à 
trois heures, au domicile de sa maîtresse, rue Traversière, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné 
le nom de Paul ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jn Baptiste. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 46 
Naissance 
de Castor (Le Borgne) 
 Du vingt juillet mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée.  
 Monsieur Le Borgne, habitant propriétaire, déclare par écrit que la négresse Rosette, âgée de dix-sept 
ans, son esclave, dépendant de l’atelier de l’habitation dite La Montagne-Anglaise, sise à l’Ile-de-Cayenne, 
inscrite sous le numéro mille onze, est accouchée hier à cinq heures et demie du soir, dans la maison du 
sieur Stanis, rue de la Côte, de deux enfants du sexe masculin, auquel il donne au premier né le nom de 
Castor. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 47 
Naissance 
de Pollux (Le Borgne) 
 Du vingt juillet mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée.  
 Monsieur Le Borgne, habitant propriétaire, déclare par écrit que la négresse Rosette, âgée de dix-sept 
ans, son esclave, dépendant de l’atelier de l’habitation dite La Montagne-Anglaise, sise à l’Ile-de-Cayenne, 
inscrite sous le numéro mille onze, est accouchée hier à cinq heures et demie du soir, dans la maison du 
sieur Stanis, rue de la Côte, de deux enfants du sexe masculin, auquel il donne au dernier né le nom de 
Pollux. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 48 
Naissance  
de Eugène Ignace Julien (Ernestine Metteraud) 
 Du premier août mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Paul Philibert Voisin, commis écrivain de la marine, déclare que la nommée Elodie, âgée 
de seize ans, appartenant à demoiselle Ernestine Metteraud, inscrite à Cayenne sous le n° 802, est accouchée 
hier, à trois heures de l’après midi, au domicile de sa maîtresse, Petite rue du Fort, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel on a donné les noms de Eugène Ignace Julien ; et a signé avec nous, maire de la ville, après 
lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Philibert Voisin. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 49 
Naissance  
de Justine (Jeanne Maurice) 
 Du premier août mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée. 
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 Demoiselle Jeanne Maurice déclare par écrit que sa négresse nommé Catherine, âgée de vingt-neuf 
ans, inscrite sous le n° 1 171, est accouchée hier à quatre heures et demie du soir, dans son domicile rue 
Chaussée-Sartines, d’un enfant du sexe féminin, auquel elle donne le nom de Justine. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 50 
Naissance  
de Cyriaque (Roubaud) 
 Du huit août mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Monsieur Roubaud, maire de la ville de Cayenne, déclare que sa négresse Pauline, âgée de vingt-six 
ans, de caste calbary, inscrite sous le n° 1 918, est accouchée ce matin à cinq heures, dans la maison de 
demoiselle Adélaïde Geneste, rue des Marais, d’un enfant du sexe masculin, négrillon, auquel il donne le 
nom de Cyriaque ; et a signé avec nous, premier adjoint, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 51 
Naissance  
de Hyacinthe (Jeannette Thérèse Siégert) 
 Du quatorze août mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Monsieur Louis Alfred Durand, commis, déclare que la nommée Marie, domestique, créole, âgée de 
vingt et un ans, appartenant à demoiselle Jeannette Thérèse Siégert, inscrite sous le n° 1 179, est accouchée 
hier à une heure du matin, au domicile de sa maîtresse, rue Chaussée-Sartines, d’un enfant du sexe féminin, 
à laquelle on a donné le nom de Hyacinthe ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture faite. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Durand. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 52 
Naissance  
de Hyacinthe (Voisin) 
 Du quatorze août mil huit cent quarante-trois, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Voisin, notaire, déclare par écrit que sa négresse Céleste, créole, domestique, âgée de dix-
sept ans, inscrite sous le n° 1 519, est accouchée hier à une heure du matin, rue des Casernes, d’un enfant du 
sexe féminin, à laquelle il donne le nom de Hyacinthe. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 53 
Naissance  
de Marie Chantal (habitation La Bijoutière) 
 Du dix-sept août mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Joseph Volmar déclare que la négresse Denise, âgée de vingt-six ans, de l’atelier de 
l’habitation La Bijoutière, inscrite au quartier de Tonnégrande sous le n° 1 656, est accouchée ce matin à 
huit heures, rue Choiseul, d’un enfant du sexe féminin, auquel on a donné le nom de Marie Chantal ; et a 
signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. J. Volmar. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 54 
Naissance  
de Marie Baptistine (veuve Dayries) 
 Du dix-neuf août mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
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 Monsieur Dominique Tominy dit Oletto déclare que sa négresse nommée Anna, âgée de vingt-huit 
ans, inscrite à Cayenne sous le n° 2 040, est accouchée ne le neuf de ce mois, à huit heures du soir, rue 
Royale, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne les prénoms de Marie Catherine ; et a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Tominy. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 60 
Naissance  
de Joseph Nicolas (Margueritte Mathieu) 
 Du vingt septembre mil huit cent quarante-trois, à huit heures de la matinée. 
 Monsieur Jacques Dedons, menuisier, déclare que la nommée Augustine, journalière, âgée de vingt-
deux ans, inscrite à Cayenne sous le n° 1 473, appartenant à demoiselle Margueritte Mathieu, est accouchée 
hier à cinq heures du matin, dans son domicile rue du Collège, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a 
donné le nom de Joseph Nicolas ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture.  
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Jacques Dedons. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 61 
Naissance  
de Eustache (Josué Sainte-Rose) 
 Du vingt-huit septembre mil huit cent quarante-trois, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Apollinaire Jeanne Adraste Virgile, commis écrivain, âgé de vingt-deux ans, déclare que la 
négresse Amélie, appartenant à monsieur Josué Sainte-Rose, âgée de vingt-quatre ans, inscrite à Cayenne 
sous le n° 1 224, est accouchée le vingt septembre courant, au domicile de son maître, rue de Berry, d’un 
enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Eustache ; et a signé avec nous, maire de la ville, 
après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. App. Virgile. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 62 
Naissance 
de Herminie (Poupon) 
 Du vingt octobre mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Augustin Poupon, propriétaire, âgé de cinquante-cinq ans, déclare par écrit que sa négresse 
Anne, âgée de trente ans, inscrite à Cayenne sous le n° 1 768, est accouchée hier à dix heures et demie du 
soir, dans son domicile rue Praslin, d’un enfant de couleur du sexe féminin, auquel il a donné le nom de 
Herminie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 63 
Naissance  
de Véronique (Voisin) 
 Du trente et un octobre mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Philibert Voisin, notaire, déclare par écrit que sa négresse Céline, âgée de vingt-huit ans, 
domestique, inscrite à Cayenne sous le n° 2 143, est accouchée hier à sept heures du matin, dans son 
domicile place de l’Esplanade, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le nom de Véronique. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 64 
Naissance  
de Jean Cassius (veuve Désirée Martin) 
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 Du premier novembre mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
Monsieur Victor Jubin, propriétaire, âgé de quarante-six ans, déclare que la négresse Clémentine, 

âgée de vingt-sept ans, domestique, appartenant à madame veuve Désirée Martin, propriétaire, inscrite à 
Cayenne sous le n° 1 544, est accouchée hier à six heures du soir, au domicile de sa maîtresse, rue Chaussée-
Sartines, d’un enfant du sexe masculin, auquel on a donné le nom de Jean Cassius ; et a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Vor Jubin. Fçois Roubaud.  
 
 
N° 65 
Naissance  
de Catherine Virginie (Vidal de Lingendes) 
 Du onze novembre mil huit cent quarante-trois, à sept heures du matin. 
 Monsieur Vidal de Lingendes, habitant propriétaire, domicilié en cette ville, déclare par écrit que sa 
négresse nommée Anne dite Nanette, âgée de vingt-deux ans, portée sous le n° 2 585 de la matricule, est 
accouchée le neuf du mois, à sept heures du matin, d’un enfant du sexe féminin, auquel est donné le nom de 
Catherine Virginie. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 66 
Naissance  
de Nicolas Horace (Poupon) 
 Du onze novembre mil huit cent quarante-trois, à neuf heures du matin. 
 Monsieur Augustin Poupon, habitant propriétaire, domicilié en cette ville, déclare par écrit que sa 
négresse Ursule, âgée de quarante-deux ans, inscrite à Cayenne sous le n° 1 771, est accouchée le sept de ce 
mois, à sept heures du matin, dans son domicile, rue Praslin, d’un mulâtre auquel il donne le nom de Nicolas 
Horace. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Le maire de la ville. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 67 
Naissance 
de Antoine Félix (Rosalie Gabriel) 
 Du quatorze novembre mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Monsieur Stanislas Hélène, tonnelier, âgé de vingt-cinq ans, domicilié en cette ville, déclare que la 
négresse Armantine, âgée d’environ vingt-trois ans, appartenant à demoiselle Rosalie Gabriel dite 
Guisoulphe, est accouchée hier, à cinq heures du soir, dans la maison des héritiers Bertholet, chaussée du 
canal Laussat, d’un enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom de Antoine Félix ; et a signé avec 
nous, maire de la ville, après lecture. 
 
 
N° 68 
Naissance 
de Marie Françoise Virginie (dame Frédéric) 
 Du six décembre mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Monsieur Phanor Pain, clerc d’avoué, âgé de vingt-trois ans, domicilié en cette ville, déclare que la 
négresse Élisabeth, cultivatrice, âgée de vingt-trois ans, appartenant à madame Frédéric Jean David, dont le 
certificat de recensement est entre les mains du sieur Frédéric, absent de la ville en ce moment, est 
accouchée hier à cinq heures de relevée, au domicile de sa maîtresse rue de Berry, d’un enfant du sexe 
féminin, mulâtresse, à laquelle on a donné les noms de Marie Françoise Virginie ; et a signé avec nous, 
maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Ph. Pain. Fçois Roubaud. 
 



! )"!

 
N° 69 
Naissance 
de Caroline (habitation L’Espérance) 
 Du six décembre mil huit cent quarante-trois, à dix heures du matin. 
 Monsieur Victrice Dieudonné, habitant propriétaire, âgé de cinquante-cinq ans, domicilié à Kaw, 
déclare que la négresse Cécile, âgée d’environ trente-six ans, dépendant de l’atelier de l’habitation 
L’Espérance, dont le certificat de recensement est sur ladite habitation, est accouchée le trois de ce mois, à 
neuf heures du soir, dans sa maison rue Praslin, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le nom de 
Caroline ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Dieudonné. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 70 
Naissance 
de Albéric (héritiers Menard) 
 Du neuf décembre mil huit cent quarante-trois, à quatre heures de relevée. 
 Monsieur André de Lagrange, habitant propriétaire, âgé de quarante-quatre ans, domicilié en cette 
ville, déclare que la négresse nommé Arsène, âgée de vingt ans, esclave des héritiers Menard, inscrite sous 
le n° < blanc >, est accouchée ce jour à une heure de relevée, dans son domicile rue d’Artois, d’un enfant du 
sexe masculin, auquel il donne le nom d’Albéric ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. A. de Lagrange. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 71 
Naissance 
de Jacques (Élisabeth Popineau) 
 Du onze décembre mil huit cent quarante-trois, à trois heures de relevée. 
 Monsieur Pierre Pouget, négociant, âgé de quarante-deux ans, domicilié en cette ville, déclare que la 
négresse nommée Ethélinte, âgée d’environ trente-six ans, appartenant à demoiselle Élisabeth dite Popineau, 
habitante au quartier d’Oyapock, dont le certificat de recensement est chez sa maîtresse, est accouchée ce 
matin à cinq heures, dans son domicile rue des Marais, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom 
de Jacques ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Pouget. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 72 
Naissance 
de Mesmin (héritiers Virginie Melchior) 
 Du quinze décembre mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Charles Félix Melchior, commis, âgé de vingt-trois ans, domicilié en cette ville, déclare 
que la négresse Constance, âgée de trente-cinq ans, appartenant aux héritiers Virginie Melchior, inscrite à 
Cayenne sous le n° 89, est accouchée hier à dix heures du soir dans la maison de monsieur Besse, Petite rue 
du Fort, d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Mesmin ; et a signé avec nous, maire de la 
ville, après lecture. Ch. F. Melkior. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 73 
Naissance 
de Rose (Farnous) 
 Du dix-neuf décembre mil huit cent quarante-trois, à dix heures du matin. 
 Monsieur Joseph Gustave Lhuerre, greffier de la cour royale, âgé de trente-sept ans, domicilié en 
cette ville, déclare que la négresse Justine, âgée d’environ vingt-sept ans, appartenant à monsieur Farnous, 
cultivatrice sur l’habitation L’Élysée, quartier de Macouria, est accouchée le dix-sept de ce mois, à huit 
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heures du matin, au domicile d’Arsène Jacques, rue Royale, d’un enfant du sexe féminin, auquel il donne le 
nom de Rose ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. J. Lhuerre. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 74  
Naissance 
de Thomas (veuve Lafortune) 
 Du vingt décembre mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Madame veuve Louis François dit Lafortune, propriétaire, demeurant en cette ville, déclare que sa 
négresse nommée Estelle, âgée de vingt-sept ans, inscrite sous le n° < blanc >, est accouchée ce matin à dix 
heures, dans son domicile rue Richelieu, d’un enfant du sexe masculin, auquel elle donne le nom de 
Thomas ; et n’a signé avec nous, maire de la ville, pour ne le savoir. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 75 
Naissance 
de Augustin (veuve Joseph) 
 Du vingt-trois décembre mil huit cent quarante-trois, à deux heures de relevée. 
 Monsieur Eugène Zéphirin Guisoulphe, clerc d’avoué, âgé de vingt-trois ans, domicilié en cette ville, 
déclare que la négresse nommée Marthe, domestique, appartenant à dame veuve Joseph Guisoulphe, inscrite 
à Cayenne sous le n° 1 202, est accouchée ce matin à une heure, au domicile de sa maîtresse, rue Guisan, 
d’un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Augustin ; et a signé avec nous, maire de la ville, 
après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que d’autre part. E. Guisoulphe. Fçois Roubaud. 
 
 
N° 76 
Naissance 
de Noël (habitation Monplaisir) 
 Du vingt-six décembre mil huit cent quarante-trois, à huit heures du matin. 
 Monsieur Gabriel Berville, habitant propriétaire, âgé de cinquante-neuf ans, domicilié en cette ville, 
déclare que la négresse nommée Cadeau, de l’atelier de l’habitation Monplaisir, quartier de Mont-Sinéry, 
inscrite sous le n° 392, est accouchée hier à quatre heures du matin, rue de Berry, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel il donne le nom de Noël ; et a signé avec nous, maire de la ville, après lecture. 
 Cayenne, les jour, mois et an que dessus. Berville. Fçois Roubaud. 
 
 
 Clos et arrêté le présent registre de déclarations de naissance des esclaves pour l’année mil huit cent 
quarante-trois, par nous François Marie Roubaud, chevalier de la Légion d’honneur, maire de la ville de 
Cayenne. 
 Cayenne, le 1er janvier 1844. Fçois Roubaud. 
 
 Répertoire 
 Certifié par nous, maire de la ville. Cayenne, le 1er janvier 1844. Fçois Roubaud. 
 
 
 Vu et vérifié le présent registre des déclarations des esclaves pour la ville de Cayenne 1843 
(naissances). 
 Cayenne, le 23 janvier 1845. Pour monsieur le procureur du roi. De Pontis, juge auditeur délégué. 
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